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Marc
COCHRANE

redaction@autourdelile.com

Offrir de son temps et de 
ses capacités pour aider les 
autres et sa communauté, voi-

là une idée généreuse qui honore Ferdinand 
Pouliot. C’est pourquoi un hommage spé-
cial du Carnaval de Québec lui a été rendu 
lors du lancement de la 29e Revue sportive.

En présence de plus de 200 personnes 
réunies à La Cage – brasserie sportive de 
Beauport, le 20 janvier, le bénévole de 
Saint-Pierre-de-l’Île-d’Orléans a été honoré 
pour son implication au fil des ans.

« Je suis honoré et très content que mes 
25 ans d’implication dans la communauté 
aient été reconnus. Je continue toutefois 
mon bénévolat au sein des conseils d’admi-
nistration de la Caisse Desjardins de L’Île-
d’Orléans et de la Villa des Bosquets », a 
déclaré l’octogénaire entouré de son épouse 
et de sa famille.

Dans le curriculum vitae de M. Pouliot, 
on note sa fonction d’administrateur du 

ARMAND FERLAND 
LANCE UN APPEL  
AUX INSULAIRES

DU SANG NEUF POUR 
RELANCER LE MANOIR 
MAUVIDE-GENEST
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Réseau FADOQ de la région de Québec 
et Chaudière-Appalaches, de repré-
sentant de la FADOQ secteur Orléans, 
de 2005 à 2019, et de secrétaire du 
Club FADOQ Les Aînés en action de 
Saint-Pierre-de-l’Île-d’Orléans pendant 
plus de cinq ans.

Celui qui a travaillé dans le monde 
syndical durant plus de 30 ans a agi 
comme vice-président et président de 
l’Association bénévole de l’Île d’Or-
léans pendant plus de 13 ans. Lauréat de 
la médaille du Lieutenant-gouverneur 
du Québec, Ferdinand Pouliot s’est 
dévoué pendant 12 ans au sein de la 
Coopérative de solidarité de services 
à domicile Orléans.

Pour cet homme d’exception, le bé-
névolat représente un moyen concret 
d’apporter réconfort et solidarité dans 
son milieu.

En plus de l’hommage à M. Pouliot, 
huit méritas ont été attribués à des 
personnes de la Côte-de-Beaupré, de 
Charlevoix et de Québec.

Totalisant 182 pages glacées, la 
Revue sportive constitue une rétros-
pective des événements et des résultats 
sportifs de l’année 2019, de Charlevoix 
à Portneuf. Abondamment illustrée, 
elle rend hommage à des athlètes, of-
ficiels, dirigeants et bénévoles qui ont 
marqué la dernière année sportive et 
qui n’attirent pas l’attention des mé-
dias traditionnels.

Impr imée  chez  Deschamps 
Impression à 4 000 exemplaires, la pu-
blication produite par l’éditeur Gaston 
Bélanger, de Beauport, se retrouve chez 
Benny et cie de Beauport et sur le site 
internet www.revuesportive.com

Suite de la Une
FERDINAND POULIOT HONORÉ  
POUR SON IMPLICATION BÉNÉVOLE

Pour souligner son Hommage Carnaval de Québec, Ferdinand Pouliot a reçu 
une lithographie du peintre Jacques Hébert, gracieuseté de Deschamps Impression, des 
mains du vice-président administration chez Deschamps Impression, Christian Deschamps, 
du vice-président de la Caisse Desjardins de L’Île-d’Orléans, Carol Deblois, du président de 
la région Québec de l’Association internationale de la police, Gilles Drolet, du président de 
l’Échange Calgary-Québec, Fred Cribb, de l’éditeur de la Revue Sportive, Gaston Bélanger, et 
du président de la Caisse Desjardins de L’Île-d’Orléans, Jean Renaud.

© Marc Cochrane

Armand Ferland a accepté que son épouse, Monique, 
et lui fassent l’objet d’une publicité pour promouvoir la campagne de financement de la 
Fondation de l’Hôpital Sainte-Anne-de-Beaupré. Ce panneau était visible, l’automne passé, le 
long du boulevard Sainte-Anne, à Sainte-Anne-de-Beaupré. 

© Fondation de l’Hôpital Sainte-Anne-de-Beaupré

Des frais d’assemblage sont applicables sur toutes les commandes. Les coûts de livraison varient d’une zone à l’autre.
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ARMAND FERLAND, 
L’AIDANT NATUREL AU 
SERVICE DE SON ÉPOUSE  
ET DE SA COMMUNAUTÉ
Marc
COCHRANE

redaction@autourdelile.com

Aidant naturel depuis quelques an-
nées de son épouse, Monique, qui est 
atteinte de démence, Armand Ferland 
est à même de comprendre les besoins 
futurs de la population, autant ceux des 
personnes qui souffrent d’importants 
troubles cognitifs que ceux des gens qui 
les entourent. C’est pourquoi le grand bé-
névole de Saint-Pierre-de-l’Île-d’Orléans 
a accepté d’être porte-parole de la cam-
pagne de financement de la Fondation 
de l’Hôpital Sainte-Anne-de-Beaupré 
(FHSAB), visant à réaménager l’unité 
prothétique du CHSLD de Beaupré.

Ayant déjà permis d’amasser, au 
23 janvier, plus de 700 000 $ sur un 
objectif de 1 million $, cette collecte de 
fonds majeure, lancée le 19 septembre, 
permettra de transformer l’approche 
des soins et d’humaniser le milieu de 
vie en réaménageant l’unité prothé-
tique qui comprend 16 lits. 

« L’unité sera aménagée comme une 
maison afin que les résidents se sentent 
comme chez eux. 

En recréant un milieu de vie sem-
blable au leur, ils pourront vaquer à leurs 
occupations du quotidien. Le personnel 
sera aussi mis à contribution en mettant 
en application une approche plus appro-
priée à ce genre de patients », a com-
menté M. Ferland qui occupe un poste 
d’administrateur au sein de la FHSAB.

Contrer l’ennui et la solitude
Les personnes qui y résident pré-

sentent d’importants troubles cognitifs 
et peuvent être désorientées, fugueuses, 
agressives ou afficher des comportements 

perturbateurs. Entre autres objectifs, le 
projet vise à contrer l’ennui et la soli-
tude et à permettre aux résidents de se 
repérer dans le temps et dans l’espace.

L’unité prothétique sera modifiée par 
le réaménagement du poste de garde, du 
salon et de la cuisine, l’aménagement 
d’un salon style chalet, la transforma-
tion des aires de circulation, la mise en 
place d’une terrasse, la métamorphose 
de la salle de bain, la peinture dans les 
chambres, le changement du couvre-plan-
cher et la création d’aires de stimulation.

« La sécurité sera au centre des pré-
occupations pour mettre les résidents en 
confiance afin de diminuer leur anxié-
té. Le projet se veut un milieu ergono-
mique, adapté et agréable pour les em-
ployés, permettant ainsi une meilleure 
attraction et une rétention de la main-
d’œuvre », a précisé la directrice géné-
rale de la FHSAB, Véronique Tremblay.

Tenue sous le thème Votre don de-
viendra leur maison, la campagne de 
financement compte sur l’implication 
d’une autre porte-parole, soit Lyne 
Mercier-Dupont. Un don en ligne peut 
être effectué sur le site internet www.
fondationhsab.org

« Je demande aux gens de l’île d’Or-
léans de faire un petit effort pour contri-
buer à cette cause qui nous touche de 
près », a mentionné M. Ferland, un grand 
bénévole et récipiendaire de la Médaille 
de l’Assemblée nationale qui s’est notam-
ment impliqué au sein des conseils d’admi-
nistration de la Caisse Desjardins de L’Île-
d’Orléans, de Cité-Joie, de la Télévision 
d’ici et du Club Rotary de Québec.

INVITATION À L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE ANNUELLE 
D’AUTOUR DE L’ÎLE
Caroline 
ROBERGE

Autour de l’île 

L’assemblée générale annuelle 
du journal Autour de l’île se tien-
dra le jeudi 19 mars 2020, à 19 h, 
au centre communautaire de Saint-
Jean-de-l’Île-d’Orléans, 10, chemin 
des Côtes. Lors de cette assemblée, 
les membres présents adopteront les 
états financiers et le rapport annuel 

d’activités et éliront les administra-
teurs. Toute personne intéressée à la 
mission d’Autour de l’île est bien-
venue, mais seuls les membres ont 
droit de vote et sont éligibles aux 
postes d’administrateur. Au plaisir 
de vous y accueillir !



Autour de l’Île • Février 2020 3ACTUALITÉS

NOUVEL ÉLAN POUR LA SURVIE  
DU MANOIR MAUVIDE-GENEST
Marc
COCHRANE

redaction@autourdelile.com

En mode pause depuis quatre 
ans, la Société de développement de 
la Seigneurie du Manoir Mauvide-
Genest (SDSMMG) a repris vie le 
30 janvier, alors qu’un nouveau conseil 
d’administration a été élu.

L’assemblée générale annuelle tenue 
en présence d’une cinquantaine de 
membres à l’Auberge La Goéliche, à 
Sainte-Pétronille, a permis d’élire Annie 
Blouin, Danielle Chartrain, Jean-Pierre 
Garceau-Bussières, Pierre Lahoud, 
Danielle Pinsonneault, Caroline 
Roberge et Paul Simard.

« Nous sommes conscients que nous 
avons un gros défi en avant de nous. Il 
est difficile de faire adhérer les gens à 
se concerter, par étape. J’ai à cœur la 
sauvegarde du Manoir Mauvide-Genest 
que je connais depuis très longtemps. Je 
veux réaliser des projets », a commenté 
celle qui fut présidente de la SDSMMG, 
en 1994, et conseillère à la mise en 
valeur du patrimoine à la Ville de 
Québec, Annie Blouin.

Historien reconnu et spécialiste 
en patrimoine, Pierre Lahoud entend 
s’impliquer dans la sauvegarde du 
Manoir Mauvide-Genest qui est situé 
dans sa municipalité, Saint-Jean-de-
l’Île-d’Orléans.

« Je suis amoureux de l’île d’Orléans 
et je considère important de mettre en 
valeur un bâtiment comme le Manoir 
Mauvide-Genest, un des derniers 
vestiges du régime français », a confié 
le prolifique auteur et amant de 
photographie aérienne.

Fin d’un rêve
Avant d’élire les membres du 

nouveau conseil d’administration, 
le mandataire de la SDSMMG, Marc 
Blouin, a rappelé que les administrateurs 
de 2016 avaient démissionné en raison 

d’une impasse financière au sein de 
l’organisme.

M. Blouin a aussi déploré que tous 
les efforts bénévoles pour assurer la 
survie du Manoir Mauvide-Genest 
qu’il a déployés au cours des dernières 
années aient été court-circuités lors de 
la soirée de discussion de la Fondation 
Minigo, le 7 janvier dernier.

« Nous nous sommes retroussé les 
manches. Nous avons monté un projet 
de développement de 1,3 million $ et 
effectué des demandes de subvention. 
Le projet avait été bien reçu par la 
MRC de L’Île-d’Orléans, le ministère 
de la Culture et des Communications 
et la Société des musées du Québec. Ce 
projet était connu depuis 2017. Je ne 
comprends pas pourquoi la Fondation 
Minigo a fait volte-face. Si le manoir 
n’est pas placardé aujourd’hui, c’est 
un peu grâce à nous. C’est la fin d’un 
rêve », a affirmé M. Blouin.

Le projet en question visait notamment 
à installer des infrastructures telles que 

12 cabines quatre-saisons pour accueillir 
des touristes sur le site du Manoir 
Mauvide-Genest. Le projet a essuyé 
un refus lors de la soirée du 7 janvier 
parce que ses opposants jugeaient qu’il 
ne s’intégrait pas à la mission de centre 
d’interprétation de la Nouvelle-France 
du Manoir Mauvide-Genest.

Marc Blouin a souhaité bonne chance 
aux nouveaux administrateurs de la 
SDSMMG puisqu’ils sont confrontés à 
une autre problématique : le retrait de 
toute aide de la municipalité de Saint-
Jean-de-l’Île-d’Orléans.

Cette situation est survenue à 
la suite d’un report de la décision 
des mandataires de la SDSMMG 
concernant l’acquisition d’un terrain 
près du manoir par la municipalité afin 
d’en faire un stationnement, un revenu 
de 100 000 $ parti en fumée.

La municipalité a aussi transmis un 
compte de taxes rétroactif à 2016 au 
montant de 15 336 $.

Le nouveau conseil d’administration de la Société de développement de la 
Seigneurie Mauvide-Genest est composé, dans l’ordre habituel, de Paul Simard, Annie Blouin, 
Pierre Lahoud, Danielle Chartrain, Jean-Pierre Garceau-Bussières et Danielle Pinsonneault. 
Absente: Caroline Roberge. 

© Marc Cochrane

PLAISIR DES 
NEIGES A 
TOUJOURS 
LA COTE
Marc
COCHRANE

redaction@autourdelile.com

Quelque 120 personnes ont pris 
part à la 9e édition du Plaisir des 
neiges, le 26 janvier, en après-midi, 
au terrain des loisirs de Saint-Laurent-
de-l’Île-d’Orléans. Organisé par la 
municipalité, l’événement de plein 
air proposait des activités telles que 
sculpture sur neige, glissade, patin, 
visite de Bonhomme Carnaval et jeu 
gonflable. Ces deux dernières activités 
sont celles qui ont connu le plus de 
succès. Pouvant compter sur l’appui 
de quatre bénévoles, Plaisir des neiges 
sera répété l’hiver prochain.

La visite de Bonhomme 
Carnaval a fait un tabac lors du Plaisir des 
neiges.

© Sylvain Delisle
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CES NON-DITS QUI POLLUENT LA VIE
Marie
BLOUIN 

m.blouin@autourdelile.com

Récemment, je suis allée 
voir la pièce Hope Town, 

au théâtre La Bordée, qui portait sur les 
secrets de famille, les choses qu’on ne se 
dit pas, qu’on n’ose pas dire de peur de 
déranger ou de blesser quelqu’un. En 
fait, cette pièce inspirante m’a fait réflé-
chir sur les non-dits, les malaises qu’on 
éprouve et qui rendent souvent nos re-
lations insupportables, un peu partout: 
au bureau, dans la famille, entre amis.

« Toute vérité n’est pas bonne à 
dire », me direz-vous, sauf que… les 
secrets, les allusions, les phrases pas 
claires, les mensonges, même, font plus 
mal qu’une discussion franche pour cla-
rifier les perceptions de chacun. On a 
tous un jour ou l’autre ressenti un tel 
inconfort avec une personne proche 
sans qu’il se soit passé quelque chose 
de particulier. Sans raison véritable et 
apparente, un malaise s’installe. Les 
rapports changent. On se demande ce 
qui s’est passé pour que la relation se 
dégrade et en vienne parfois à empoi-
sonner notre existence ?

Dire ou ne pas dire ? 
Au travail, de telles situations se 

produisent souvent: des non-dits entre 
collègues ou de la part de la direction. 
Ces comportements ambigus et agres-
sants qui sèment le doute, brisent la 
confiance et ternissent l’ambiance d’un 
seul coup. En fait, je parle de toutes 
ces situations embarrassantes où des 
gens ont peur de dire clairement les 
choses pour toutes sortes de raisons, 

qu’il s’agisse, par exemple, de dirigeants 
qui manquent de courage pour an-
noncer au personnel un changement 
dans l’organisation du travail, une mise 
à pied, une fermeture d’entreprise… 
Certains préfèrent se tenir loin des em-
ployés, ne pas les informer ou donner 
des primes pour des départs volontaires 
à ceux qui lèvent la main, sans trop 
donner d’explications. Dans des cas 
extrêmes, ils mettent une affiche à la 
porte pour dire que la boîte ferme. Il y 
a aussi l’employé qui ferme les yeux et 
fait l’autruche, pour ne pas nuire à sa 
réputation auprès de son employeur. 
Il craint de perdre son estime et même 
son emploi. Souvent, il se bouche les 
oreilles pour ne pas entendre la vérité. 
Le stress s’installe alors et graduelle-
ment l’atmosphère devient toxique, car 
le non-dit est contagieux. Il se répand 
comme une traînée de poudre tant et 
aussi longtemps qu’une personne n’a 
pas le courage de s’affirmer et de parler.

Dans le couple, c’est pareil. Pour 
faire plaisir à l’autre et de peur de le 
perdre, l’un des deux conjoints fait trop 
de concessions, au détriment parfois de 
ses propres valeurs et de ses goûts. Il 
craint de dire à l’autre qu’il ne partage 
pas les mêmes intérêts. Avec le temps, 
la relation se dégrade malgré les efforts 
consentis pour sauver l’union.

Ajoutons aussi d’autres non-dits 
tout aussi troublants, ceux qui blessent 
la famille, un secret appris ailleurs qui 
brise les liens et bouleverse l’harmo-
nie familiale. La tension monte et 

les relations s’effritent. Les gens ne 
se parlent plus et ne se fréquentent 
plus. Ils préfèrent ne rien dire. Bref, les 
exemples ne manquent pas. Or, DIRE 
est souvent une source de libération 
pour tout le monde. La psychologie 
l’a démontré: communiquer rapporte 
de nombreux bénéfices.

Pas facile, me direz-vous, de se dé-
barrasser des non-dits quand ça fait des 
années qu’on garde le silence et qu’en 
plus, on est du style introverti. Mais c’est 
possible. D’abord, si on tente d’en prendre 
conscience et qu’on détermine pourquoi 
on a peur de dire le fond de sa pensée. 
Mieux encore, qu’est-ce qu’on gagnerait à 
rester silencieux, à ne pas dire ce qui nous 
tracasse et rend notre vie insupportable ?

Choisir l’authenticité
Quant à moi, je préfère l’authenticité, 

dire les choses simplement avec honnê-
teté, favoriser l’échange et la discussion 
pour s’expliquer et mieux se comprendre. 
C’est une solution parmi d’autres pour 

éviter d’empoisonner sa vie et celle des 
autres. Je crois aussi qu’en s’exprimant, 
on empêche la frustration de grandir.

Somme toute, pour éviter les malen-
tendus, les quiproquos, que les choses 
empirent et conduisent à l’irréparable 
autour de nous, je plaide en faveur de 
communiquer plus et mieux. Les actes 
de violence, les meurtres, les guerres, 
les affrontements de toutes sortes, 
qu’on voit un peu partout sur la pla-
nète, ne sont-ils pas des signes du tort 
considérable que causent les non-dits ?

Au travail, de telles situations se produisent souvent, des non-dits entre collègues 
ou de la part de la direction.

© Courtoisie
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Qu’est-ce qu’un non-dit ?
Selon le dict ionnaire 

L’Internaute: « Un non-dit dé-
signe quelque chose qui n’est 
pas exprimé, qui est caché ou 
implicite dans le discours d’un 
individu. »

NOUVEAU TRACÉ DU TROISIÈME LIEN :  
LA MRC DE L’ÎLE-D’ORLÉANS SATISFAITE 
Marc
COCHRANE

redaction@autourdelile.com

La décision du ministère des Transports 
d’écarter l’île d’Orléans dans le nouveau 
tracé du troisième lien ne satisfait pas seu-
lement les maires de Québec et de Lévis. 
Elle a aussi été accueillie favorablement 
par la MRC de L’Île-d’Orléans.

Selon le préfet et maire de Sainte-
Pétronille, Harold Noël, cette nouvelle, 

qu’il a apprise par les médias, fait dispa-
raître une menace pour sa municipalité.

« Si le troisième lien avait passé sous 
l’île d’Orléans, il y aurait eu la possibili-
té de présence de cheminées d’aération 
à Sainte-Pétronille », a précisé M. Noël.

Dans la suite logique des choses, 
Harold Noël souhaite que les pancartes 

« Non au troisième lien » soient retirées.

Deux centres-villes reliés
Dévoilé par plusieurs médias le 29 jan-

vier, le nouveau tracé du troisième lien 
reliera les deux centres-villes de Québec et 
Lévis, tout en faisant une place de choix au 
transport en commun. Le tunnel partirait 

du secteur de l’autoroute 20 à la hauteur 
de la rue Monseigneur-Bourget, sur la Rive-
Sud, pour atteindre Saint-Roch, à Québec. 
Il ressortirait dans le secteur du stade 
Canac et de l’autoroute Laurentienne.

Le coût du projet serait semblable 
à celui envisagé dans le secteur de l’île 
d’Orléans.
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6120, boulevard Ste-Anne, L’Ange-Gardien

POUR PRENDRE RENDEZ-VOUS : 418 822-1112
www.langegardienford.com

L’ANGE-GARDIEN FORD
se voit décerner la certification officielle

L’ANGE-GARDIEN FORD CARRXPERT a reçu la certification officielle de Centre de  
carrosserie certifié, un organisme sans but lucratif voué à la protection des  
consommateurs, car l’atelier satisfait à ses exigences en matière d’outils, d’équipements, 
de formation et d’installations pour réparer adéquatement les véhicules selon les normes 
de chaque constructeur participant. Cette certification permet à L’ANGE-GARDIEN FORD 
d’intégrer un réseau regroupant les carrossiers le plus compétents et les plus efficaces au 
monde. L’ANGE-GARDIEN FORD est désormais certifié par Certified Collision Care.

Pour obtenir les certifications des constructeurs participants, L’ANGE-GARDIEN FORD 
a dû se soumettre à une rigoureuse procédure visant à garantir sa capacité à réparer 
adéquatement et de façon sécuritaire les véhicules de nouvelle génération. Moins de 5 % 
des ateliers au pays répondent aux exigences strictes qui mènent à cette certification. Le 
réseau Centre de carrosserie certifié est composé des meilleurs ateliers de carrosserie de 
l’industrie, tous ayant respecté ou surpassé les critères d’admissibilité au programme.

Frédéric Huot, directeur carrosserie

L’ÎLE D’ORLÉANS SOULIGNE LA SEMAINE DE LA POUTINE 
EN GRAND
Marc
COCHRANE

redaction@autourdelile.com

Instaurée il y a huit ans au Québec, la 
Semaine de la poutine (Poutine Week) 
a pris de l’ampleur à l’île d’Orléans. 
L’Auberge La Goéliche et le Resto-
pub L’O2 l’île se sont ajoutés au Resto 
du Sud pour prendre part à cet évé-
nement provincial qui a regroupé plus 
de 250 établissements de restauration, 
du 1er au 7 février.

Inspirée d’un voyage en Grèce, la 
poutine Saint-Héraklion-d’Orléans a 
été concoctée par les copropriétaires 
Caroline et Marlène Roberge. Appelée 
Héraklion, du nom de la plus grande 
ville de la Crête, la plus grande île de 
la Grèce, la poutine du Resto du Sud 
consistait en une recette regroupant des 
patates grecques Raphaëlle de la Ferme 
Valupierre, du cheddar La Conquête 
des Fromages de l’Isle d’Orléans, de 
l’agneau ou du bœuf haché de la Ferme 
Caprices d’Orléans, de la sauce poutine 
maison, du féta frais et du féta frit, des 
olives Kalamata, de la sauce blanche 
au cumin et de l’origan frais.

Le chef de L’O2 l’île, Jean-Pierre 
Mounier, a préparé une poutine 

nommée Le Début de la Faim. Comme 
ingrédients, il a utilisé des patates 
grecques Raphaëlle de la Ferme 
Valupierre, de la sauce Marsala mai-
son, du fromage en grains aux trois 
poivres de la fromagerie Les Rivières, 
de l’intérieur de ronde grillée aux 
épices BBQ Québec, de l’oignon frit, 
de l’oignon vert et de la moutarde au 
Jack Daniel’s.

La  Goéliche a créé la poutine 
L’Insulaire qui se démarque avec ses 

patates de la Ferme Valupierre, son 
canard de la Ferme Orléans, sa sauce 
de la Microbrasserie de l’Île d’Orléans, 
son ail noir de Balsaï Black Garlic et 
son fromage Paillasson des Fromages 
de l’Isle d’Orléans. Une option Keto 
sur fèves vertes et sans gluten était 
proposée sur demande.

La Semaine de la poutine s’est aussi 
donné une vocation caritative puisque 
pour chaque poutine vendue, 1 $ est 
remis à la Fondation Rêves d’enfants.

La copropriétaire du Resto 
du Sud, Marlène Roberge, présente la 
poutine Saint-Héraklion-d’Orléans inspirée 
de la Grèce.

© Marc Cochrane

La poutine L’Insulaire de La Goéliche. © Courtoisie
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Heures d’ouverture : 
10 h à 16 h

Lundi - Mardi 
Vendredi

Sur rendez-vous : 
Samedi - Dimanche

Encadrements Pétronille
Donner un nouveau souffle 

à vos œuvres, photos, moments magiques.
Encadrer ce qui est précieux pour vous, c’est un plaisir.

Encadrements Pétronille
Galerie Boutique Pétronille
8141, chemin Royal
Ste-Pétronille, Île d’Orléans
Québec G0A 4C0
(418) 828-2869 
lasnier.petronille@videotron.ca

En février et mars 2020,
bénéficiez d’un escompte de 20 % 

sur tout encadrement.
Venez nous rencontrer !

Louise et Paule se feront un plaisir  
de vous servir.

DEMANDE DE CHANGEMENT DE ZONAGE À LA POINTE 
D’ARGENTENAY : LA MRC ET SAINT-FRANÇOIS SE DÉSISTENT
Marc
COCHRANE

redaction@autourdelile.com

Le retrait du promoteur du projet 
Huttopia et la décision de la Commission 
de protection du territoire agricole du 
Québec (CPTAQ) s’opposant à lui ac-
corder une exemption pour permettre 
le développement d’un projet récréo-
touristique à la pointe d’Argentenay, à 
Saint-François-de-l’Île-d’Orléans, auront 
entraîné le désistement de la MRC de 
L’Île-d’Orléans et de Saint-François dans 
leur demande à la CPTAQ.
Des résolutions en ce sens ont été adop-
tées lors de la réunion mensuelle de la 
MRC, le 5 février, à Sainte-Famille, et à 
l’assemblée de conseil de Saint-François, 
le 3 février.
« Les élus se sont réunis à plusieurs 

reprises à ce sujet et nous en sommes 
venus à cette décision. Nous avons choisi 
de ne pas attendre le délai de 30 jours 
qui était autorisé afin que l’avis de la 
CPTAQ soit final », a expliqué le préfet 
de la MRC, M. Harold Noël.
La résolution de la MRC stipule qu’« at-
tendu le contenu de l’avis de modification 
de l’orientation préliminaire émis par la 
CPTAQ le 13 janvier 2020, dans le dos-
sier numéro 418882 demandant l’exclu-
sion de la zone agricole de la Municipalité 
de Saint-François-de-l’Île-d’Orléans d’une 
superficie approximative de 21,7 hec-
tares, correspondant à une partie du 
lot 190 du cadastre de la Paroisse de 
Saint-François, en conséquence, il est 

proposé par M. Jean-Pierre Turcotte, ap-
puyé par Mme Lina Labbé et résolu à 
l’unanimité que la firme Morency société 
d’avocats soit mandatée afin de déposer 
un désistement dans le dossier 418882 
de la CPTAQ au nom de la MRC de 
L’Île-d’Orléans.

La porte demeure ouverte
La Coalition citoyenne pour la sauve-
garde de la pointe d’Argentenay (CCSPA) 
se questionne sur les raisons qui ont mo-
tivé la MRC à agir ainsi.
« Au moment du retrait du promoteur, 
la MRC n’a pas retiré sa demande 
de changement de zonage au secteur 
en question pour une vocation 

récréotouristique. Mais lorsque la CPTAQ 
a émis son avis préliminaire s’opposant à 
la demande de la MRC, cette dernière a 
préféré se désister avant la fin du délai de 
30 jours qui aurait rendu la décision de 
la CPTAQ finale », a commenté la porte-
parole de la CCSPA, Nathalie Lemelin.
Elle soutient que le désistement de la 
MRC laisse la porte ouverte à la présen-
tation d’un autre projet récréotouristique 
à la pointe d’Argentenay, la démarche 
auprès de la CPTAQ devant d’être re-
prise du début.
« La décision finale au bout de 30 jours 
aurait fermé la porte à tout autre projet 
récréotouristique à cet endroit », a 
mentionné Mme Lemelin.

L’UNION FAIT LA FORCE POUR LES PHÉNIX BANTAM B
Marc
COCHRANE

redaction@autourdelile.com

Portant le logo de Côte-de-Beaupré-
Île d’Orléans (CBÎO), mais composée 
de joueurs en provenance de l’associa-
tion de CBIO et de Hockey Beauport, 
l’équipe Phénix bantam B a rempor-
té, le 15 décembre dernier, le tour-
noi Challenge Académie bantam B, 
de Magog. 

Selon le gérant Claude Lebel, les 
joueurs ont réussi la fusion des deux 
organisations afin de créer une équipe 
unie par leur travail sur la glace. Leur 
détermination, la volonté de gagner 
et leur discipline ont contribué à cette 
victoire.

« Notre gardien a été magnifique, 
n’accordant que deux buts durant tout 
le tournoi. Ce fut un excellent tournoi 
de la part de toute l’équipe. Les joueurs 

ont fait preuve de détermination et 
d’un esprit sportif sans pareil, surtout 
lors de la victoire en demi-finale qui 
s’est conclue en fusillade contre les 
Aigles de CBÎO », a commenté l’entraî-
neur-chef des Phénix, Dominic Denis.

Pour enlever les honneurs de la 
compétition, les Phénix ont défait en 
finale les Grizzly Kodiak, de Sainte-
Julie, 4 à 1.

M. Lebel a tenu à féliciter les en-
traîneurs qui proviennent des deux 
associations pour leur dévouement 
qui a contribué au succès de l’équipe. 
Il remercie les parents qui ont accep-
té cette fusion et qui soutiennent les 
joueurs dans ce beau travail d’équipe.

Dans l’ordre habituel, à l’avant, André-Yves Jolin, entr.-adj., Charles Lefebvre, 
Raphaël Blanchet, Yannick Lepage-Lebel, Mikaël Gallant-Lapointe, Guillaume Perreault et 
Mathys Lemay. Debout, Christian Perreault, entr.-adj., Simon Crépeault, Étienne Parent, 
Clovis Jolin, Maxim Pichette, Charles Denis, Anthony Laberge, Guy Pichette, entr.-adj., Zakary 
Brisson-Morneau, Pierre-Yves Cossette, entr.-adj. et Dominic Denis, entr.-chef.

© Courtoisie
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TREMBLAY
PORTES & FENÊTRES

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL

Depuis longtemps... et pour longtemps !

Une tradition d’excellence depuis 1956 !

✔ Portes et fenêtres Bois - PVC - Hybride

✔ Portes et Fenêtres Ancestrales

✔ Rénovations de tout genre

✔ Solarium 3 saisons

2630, Boul. Wilfrid-Hamel, Québec, QC G1P 2J1
418.529.5376 • aluminiumtremblay.ca

DÉTAILS EN MAGASIN

PROMOTION
TRIPLE VERRE

GRATUIT

UNE GRANDE DAME  
DE SAINTE-PÉTRONILLE 
NOUS QUITTE

1   Yves-André Beaulé, auteur de La Musique de chambre à Sainte-Pétronille, dans la revue de la Société du patri-
moine et de l’histoire de la Coste-de-Beaupré et de l’île d’Orléans, vol.18, no.1, sept. 2012.

Yves-André
BEAULÉ1

redaction@autourdelile.com

Mon grand ami d’enfance, à Sainte-
Pétronille, de la fin des années 1950 
et des années 1960, Vincent Grenier, 
m’annonçait dernièrement que sa 
mère, Mme Huguette Lacroix, était 
décédée un peu avant Noël à l’âge 
vénérable de 98 ans ; il m’invitait 
à assister à un hommage qui lui se-
rait rendu. Si, pour la majorité des 
gens vivant aujourd’hui sur l’île et 
en particulier à Sainte-Pétronille, son 
nom n’évoque que peu de souvenirs, 
il demeure cependant très présent 
dans la mémoire de certains d’entre 
nous. Je puis affirmer sans aucun 
doute qu’elle a contribué d’une fa-
çon extraordinaire et remarquable, 
par son côté artistique, à la vie so-
ciale et culturelle de la municipalité 
du village de Sainte-Pétronille. En 
effet, elle fut la fondatrice et direc-
trice des tout premiers concerts à l’île 
d’Orléans. Ces concerts étaient tenus 
occasionnellement dans la vieille 
église de Saint-Pierre, par mauvais 
temps, et à l’extérieur (concerts sous 
les étoiles), à Sainte-Pétronille, au 
domaine du Mont-des-Roses qui ap-
partenait alors à M. Braff (1959). 

Mme Lacroix était à l’époque 
mariée au notaire Robert Grenier 
et demeurait à la pointe extrême 
de Sainte-Pétronille  ; leur mai-
son est aujourd’hui occupée par 
M. et Mme Drouin. Mme Grenier 
s’était entourée de Mme Huguette 
Gosselin et de son époux Willie, 
de Mme Richard Hull, de M. Braff 
et de Mme Lamonde, tous résidents 
du village, pour faire connaître au 
grand public la musique populaire  

et classique à son meilleur. Elle 
avait su attirer des foules records 
à Sainte-Pétronille, jamais égalées 
encore aujourd’hui, en invitant de 
jeunes artistes talentueux tels que 
Félix Leclerc, Sylvio Lacharité et son 
grand orchestre, Gilles Vigneault, le 
grand guitariste de réputation mon-
diale Alexandre Lagoya, Jean-Louis 
Rousseau, jeune premier violon de 
l’orchestre symphonique de Québec, 
la Musique du Royal 22e Régiment 
ainsi que de nombreux chœurs, dont 
le réputé chœur V’là l’Bon Vent.

Mme Lacroix Grenier, artiste 
peintre de talent, avait perfection-
né son art en suivant des cours 
de peinture avec son amie Louise 
Richard Hall au domaine de la fa-
mille Porteous, au début des an-
nées 1950, cours donnés par un des 
plus grands peintres québécois de 
l’époque, Jean-Paul Lemieux, ami de 
la famille Porteous. Après son démé-
nagement à Québec, elle s’impliqua 
dans la vie culturelle de la capitale 
en participant à la création de la 
rue du Trésor et, avec des amis, du 
théâtre du Trident. Elle était égale-
ment commissaire d’art et organisa, 
à plusieurs occasions, de nombreuses 
expositions d’artistes peintres, entre 
autres au Grand Théâtre de Québec.

Si, aujourd’hui, Sainte-Pétronille 
est réputée pour la musique, les arts 
et la culture en général, c’est entre 
autres parce que Mme Grenier en a 
porté le flambeau très haut. Merci 
à cette pionnière qui a contribué 
énormément à la renommée de notre 
village.

NOUVEAU DIRECTEUR AU 
BUREAU D’ÉMILIE FOSTER
Marc
COCHRANE

redaction@autourdelile.com

Directeur du bureau de circonscrip-
tion de la députée de Charlevoix-Côte-
de-Beaupré, Émilie Foster, depuis son 
élection en octobre 2018, Sébastien 
Noël quittera ses fonctions le 21 février. 
Mme Foster a puisé dans son équipe 
pour lui trouver un successeur en la 
personne de Martin Guérin.

M. Noël a joint l’équipe de la mi-
nistre du Tourisme, Caroline Proulx, à 
titre de conseiller politique. 

« Nous devons à Sébastien, en grande 
partie, le bilan étoffé des réalisations 
que notre équipe a accomplies pour 
Charlevoix-Côte-de-Beaupré pendant la 
première année du mandat. Il était très 
apprécié de ses collègues, des citoyens 
et des acteurs économiques et politiques 
de la circonscription. Je suis certaine 
qu’il saura relever ce nouveau défi au 
cabinet de la ministre du Tourisme avec 
brio », a affirmé Émilie Foster.

« Depuis l’élection d’Émilie, j’ai vécu 
une expérience inoubliable à travers les 
nombreux projets et réalisations dans la 
circonscription. J’ai appris énormément 
aux côtés d’une députée inspirante et 
très à l’écoute de la population. Je la 
remercie pour toute la confiance qu’elle 
m’a donnée ainsi que celle accordée 
par les maires, acteurs économiques 
et communautaires et les citoyens de 
la circonscription. Je pars pour relever 
un nouveau défi en considérant avoir 
eu le privilège d’avoir travaillé à l’avan-
cement de la plus belle circonscription 
du Québec », a déclaré Sébastien Noël. 

Successeur expérimenté
La nomination de Martin Guérin 

entrera en vigueur le 24 février.
Détenteur d’un baccalauréat en ad-

ministration des affaires de l’Universi-
té Laval, M. Guérin a œuvré pendant 
plus de 10 ans en développement éco-
nomique régional dans la région de 
Charlevoix avant de joindre l’équipe 
de la députée en avril 2019. 

« En tant qu’attaché politique, 
M. Guérin a su se démarquer par la très 
grande qualité de ses analyses politiques, 
la qualité de sa relation avec les interve-
nants et les citoyens, ainsi que sa métho-
dologie de travail rigoureuse. De plus, ses 
études universitaires en administration 
et ses compétences en développement 
économique régional ont toujours été 
des atouts précieux pour notre équipe. 
Je suis heureuse de cette nomination. Je 
suis certaine que M. Guérin saura assurer 
la direction du bureau avec diligence et 
efficacité », a mentionné Émilie Foster. 

« C’est avec enthousiasme que j’ac-
cueille ce nouveau défi. Depuis près 
d’un an, j’ai eu l’occasion d’accom-
pagner Mme Foster et de servir les 
citoyens de la circonscription. Je suis 
originaire de Charlevoix et j’ai choisi 
d’y faire carrière. La direction du bu-
reau de circonscription me permettra 
de mettre à profit mes compétences 
en gestion et d’être au premier plan 
pour faire avancer la circonscription 
de Charlevoix-Côte-de-Beaupré », a 
souligné M. Guérin. 

Martin Guérin a joint l’équipe 
d’Émilie Foster en avril 2019.

© Courtoisie
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HORAIRE HIVER 2020
Vendredi 10h à 19h

Autres jours: 
Sur réservation et 

Commandes spécialesDU SUD

DES HUMAINS, DES OISEAUX ET LA VIE
Rémi
BOLDUC

redaction@autourdelile.com

J’écrivais dans ce même journal, l’an 
passé, que les populations d’oiseaux 
champêtres et forestiers, soit environ 
40 espèces, étaient en voie de redres-
sement, bien que modestement. Deux 
facteurs contribuent probablement à 
cela: l’attirance pour les moucherons 
du fumier de cheval qu’on retrouve un 
peu partout à l’île et un débordement 
d’une banlieue comme Beauport où ils 
sont nourris et plus nombreux. Cette 
amélioration s’est continuée en 2019.

Cependant, il ne faut pas se réjouir trop 
vite. Voici, dans cette veine, quelques faits 
troublants. On constate, au Québec, un 
déclin de 95% du martinet, de l’engou-
levent et de l’hirondelle et un pourcen-
tage presque aussi élevé pour les autres 
espèces. C’est que les pesticides tuent les 
insectes dont les oiseaux se nourrissent 
ou alors ces derniers s’empoisonnent 
en buvant de l’eau contaminée par ces 
mêmes poisons. Il en est de même pour 
les chauves-souris qui, en plus de souffrir 
du syndrome du museau blanc, doivent 
consommer 600 insectes par heure de 
chasse pour survivre. Or, en Amérique du 

Nord, on constate une baisse de 98% de 
la population de ces chauves-souris.

Au début du siècle dernier, les popula-
tions de tourtes et de caribous forestiers 
étaient présentes et parfois abondantes 
dans le sud du Québec et en Nouvelle-
Angleterre. À la suite de chasses effré-
nées, la dernière tourte fut aperçue au 
parc zoologique de Cincinnati en no-
vembre 1914 et le dernier caribou en 
octobre1912 à Flagstaff, Maine. Quand 
on parle d’espèces menacées d’extinction, 
le sujet est très, très sérieux.

Voici quelques autres exemples. La 
France et l’Allemagne ont perdu quelque 
80% de leurs insectes en 30 ans, ce qui 
a fait disparaître 400 millions d’oiseaux. 
Le coq de Bruyère, selon moi le plus bel 
oiseau au monde, est en déclin vertigineux 
selon le chercheur Vincent Bretagnolle qui 
déclare: «Le problème numéro un, c’est 
qu’il n’y a quasiment plus d’insectes.»

Pensons, plus près de nous, aux papil-
lons monarques en baisse de 80% depuis 
20 ans. D’autre part, si le bourdon, un 
autre pollinisateur, venait à disparaître, 
nos érables à sucre, des arbres à fleurs, 

en souffriraient beaucoup, car ils sont 
pollinisés par cet insecte. Par ailleurs, si 
les populations d’abeilles et de papillons 
venaient à disparaître, et c’est déjà com-
mencé, je n’ose penser ce qu’il adviendrait 
des fruits et légumes. Il resterait le blé et 
le riz pour se nourrir, car ces derniers sont 
pollinisés par le vent. Soyons encore plus 
précis: des chercheurs australiens, auteurs 
d’une synthèse de 73 études, nous disent: 
«Nous sommes sur le chemin de l’extinc-
tion des insectes en quelques décennies.»

En ce qui concerne les oiseaux, des 
1 154 espèces présentes au Canada, dont 
452 au Québec, la moitié sont en voie de 
disparition. Encore pire que les pesticides, 
car on peut remplacer ces derniers, sont les 
microplastiques, ces particules invisibles, 
mais répandues partout sur terre. Ils sont 
produits par les plastiques déversés dans 
les océans chaque minute et qui se désinté-
greront des siècles durant. Précisons qu’ils 
dérivent encore davantage des lessives de 
vêtements en polyester qui contiennent 
des matières plastiques et qui polluent les 
nappes phréatiques et les cours d’eau du 
monde entier.

Selon l’Union internationale pour 
la conservation de la faune, 105 732 
espèces d’animaux, de plantes et de 
champignons sont menacés à cause 
de l’Homme... Cela est sans compter 
le tiers des stocks de poissons qui sont 
en danger.

Existe-t-il de l’espoir ? Comme nous, 
les humains, sommes très malhabiles 
pour prédire l’avenir, je m’en abstien-
drai. Remettons-nous-en plutôt à la de-
vise de Gandhi: «Vivons simplement pour 
que simplement d’autres puissent vivre.»

Enfin, pendant le temps qu’il a fal-
lu pour lire ce texte, les hommes ont 
tué 360 000 animaux (les insectes 
n’étant pas comptabilisés), ils ont dé-
truit 7 200 hectares de forêt et 52 sont 
décédés à cause de la pollution.

Résultats de la chasse en 2019
Voici les résultats des trois dernières 

années, à l’île. En ce qui concerne le cerf 
de Virginie, en 2017 39 bêtes ont été abat-
tues, 26 en 2018 et 25 l’automne passé. 
Dans le même ordre, concernant l’ori-
gnal, on retrouve les chiffres 7, 6 et 12.

ORGANISMES

CLUB  
MI-TEMPS 
(FADOQ)
Johanne
GIGNAC

Club Mi-Temps (FADOQ)

Le club Mi-Temps (FADOQ) de 
Saint-François-de-l’Île-d’Orléans vous 
invite à sa partie de sucre qui aura lieu 
le jeudi 26 mars 2020 à la cabane à 
sucre Relais des Pins, 2013, chemin 
Royal, à Sainte-Famille. Le souper sera 
servi à 18 h mais nous serons là pour 
vous accueillir dès 17 h. Musique et 
danse sont au programme. On vous 
attend en grand nombre ! 

Coût : 22 $ pour les membres et 
25 $ pour les non-membres. Vous pou-
vez vous procurer des billets auprès 
de vos vendeuses habituelles ou en 
communiquant avec Johanne Gignac, 
au 418 829-3383.

UNE BOÎTE À OUTILS POUR RECRUTER : 
VENEZ RENCONTRER LES PARTENAIRES 
DU RECRUTEMENT
Julie
GOUDREAULT

Comité Main-d’œuvre

Le Comité Main-d’œuvre convie tous 
les employeurs de l’île d’Orléans à une 
demi-journée d’information sur les ou-
tils offerts par différents organismes de 
recrutement (Ministère de l’Immigration, 

de la Francisation et de l’Intégration 
(MIFI), Services Québec, Québec 
International, FERME, Carrefour jeu-
nesse-emploi (CJE) Montmorency). 
L’évènement aura lieu le lundi 30 mars 

2020, à 13 h, au gymnase de Sainte-
Famille, 2478, chemin Royal, Sainte-
Famille-de-l’Île d’Orléans. Pour inscrip-
tion et information : 418 829-1011 p.232 
ou jgoudreault@mrcio.qc.ca.

LÈVE-TOI ET MARCHE – RAPPEL 
Nicole
BÉDARD

Équipe d’animation locale

L’équipe d’animation locale 
vous invite à l’activité Lève-toi et 
marche qui a lieu le premier di-
manche de chaque mois, à l’église de 

Saint-Pierre-de-l’Île-d’Orléans. Le ren-
dez-vous est à 9 h et comprend un 
temps de marche dans la route des 
Prêtres suivi d’un partage inspiré d’un 

texte de la Bible. Le tout se termine 
à 10 h. 

Prochaine date à retenir : dimanche 
1er mars 2020.
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Agence immobilière

Profitez d’une exposition exceptionnelle sur les 
sites immobiliers les plus importants au Québec, au 
Canada et aux quatre coins de la planète… avec 
un dossier d’une qualité inégalée :
        •photos professionnelles haute définition
        •imagerie aérienne •diaporama 
        •réalité virtuelle 3D

�Maurice Houle
Courtier immobilier
Cell. 418 580 9120
Mhoule@SothebyRealty.ca

�
Promenades  

Beauport
3333, rue du Carrefour,  

Québec

50 employeurs 
souhaitent 

Plus de

www.emploibeauport.com /emploibeauport

vous rencontrer !

En partenariat avec : En collaboration avec :Avec la participation financière de :

Listes des employeurs et des postes :

Entrée gratuite

JEUDI
mars
202012

13 h à 19 h

Le
16e

RAPPORT DES ACTIVITÉS DE 
LA CORVÉ 2018-2019

Nicole
BÉDARD

CORVÉ

La CORVÉ (Commu
nauté rassemblée pour 

vivre l’évangile), de Saint-Pierre-de-l’Île-
d’Orléans, a recueilli la somme totale 
de 6 190,52 $, lors de la guignolée de 
décembre 2019. Ce montant comprend 
les dons reçus sur la route, ainsi que 
ceux offerts par différents organismes 
et autres donateurs. Quatorze paniers de 
Noël et un montant de 1 600 $ en bons 
d’achat pour nourriture ont été distri-
bués à des familles de Saint-Pierre. De 
plus, cinq autres paniers de Noël ont été 
remis à des familles de Sainte-Famille 
et de Sainte-Pétronille avec des bons 
d’achat fournis par ces deux commu-
nautés chrétiennes. Nous remercions 
tous les organismes, commerces et autres 
personnes, y compris les bénévoles, pour 
leur grande générosité. 

Année financière 2018-2019
Au début de l’année financière 

2018-2019, la CORVÉ avait en caisse 
un montant de 2 078,59 $ et elle a 
enregistré des recettes de 8 290,92 $. 
Une somme de 8 651,25 $ a été allouée 
pour les paniers de Noël, l’aide alimen-
taire, les frais scolaires, les dons à la 
Corporation des bénévoles du Centre 

d’hébergement Alphonse-Bonenfant et 
les cadeaux aux malades de la paroisse 
à l’occasion du temps des Fêtes. De ce 
montant, 60,40 $ ont été consacrés 
aux frais bancaires et d’incorporation. 
Au 30 novembre 2019, il restait une 
somme de 1 718,26 $ en caisse.

Fonds d’évangélisation Guy-Bédard
Le 1er décembre 2018, le Fonds 

d’évangélisation Guy-Bédard avait en 
caisse un montant de 1 745,71 $. Entre 
cette date et le 30 novembre 2019, 
des recettes au montant de 585 $ ont 
été enregistrées et le total des dé-
boursés pour la pastorale des jeunes 
fut de 350 $, alors que 35,40 $ ont 
servi à l’administration. Au 30 no-
vembre 2019, il restait en caisse la 
somme de 1 945,31 $.

Invitation à souscrire au FEGB
Nous rappelons qu’il est possible 

de souscrire au Fonds d’évangélisation 
Guy-Bédard en se procurant des cartes 
à remettre lors de décès ou pour faire 
un don tout simplement. Ces cartes 
sont disponibles après des membres de 
la CORVÉ au presbytère et à l’entrée 
de l’église de Saint-Pierre.

MAISON DES JEUNES DE 
L’ÎLE D’ORLÉANS : LA 
TRADITION SE POURSUIT
Caroline
GOSSELIN

Maison des jeunes 

Cette année encore, les jeunes de 
la Maison des jeunes (MDJ) de l’Île 
d’Orléans ont eu l’occasion de vivre 
la vie de chalet le temps d’une fin 
de semaine ! Ils ont pu profiter du 
plein air et des activités extérieures 
qu’offre le village de Saint-Urbain, 
dans Charlevoix. Le temps doux a 
permis de sortir marcher dans les 
sentiers et profiter des dénivelés de 
ceux-ci pour créer de superbes glis-
sades. 

Les jeunes ont pu connaître la 
cohabitation à 10 personnes et ain-
si développer leurs habiletés rela-
tionnelles. Ils ont aussi pu prati-
quer leur aptitude à communiquer. 
Dix personnes et une salle de bain, 
on vous laisse imaginer ! La vie de 
groupe s’est révélée très agréable 
malgré la différence d’âge, soit de 11 
à 15 ans. Nous avons pu observer les 
plus vieux conseiller les plus jeunes 
sur certains sujets allant des relations 

amoureuses à la cuisson du pain doré 
pour le déjeuner. 

Les moments où nous cuisinions 
et mangions tous ensemble ont été 
de superbes occasions de discuter de 
sujets divers. Nous avons cependant 
profité de l’occasion pour offrir de 
traiter de prévention dans les rela-
tions amicales et amoureuses. Avec 
l’entrée au secondaire imminente 
pour certains et l’adolescence bien 
ancrée des autres, nous avons consi-
déré pertinent de répondre aux dif-
férentes questions des jeunes. 

Toute l’équipe de la MDJ tient à 
remercier tous nos partenaires qui 
rendent possible ce genre d’activités 
pour les jeunes. Vous faites une diffé-
rence énorme ! Nous tenons aussi à 
remercier et féliciter les jeunes pour 
cette incroyable fin de semaine ; nous 
espérons que vous avez eu autant de 
plaisir que nous !
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17e SOUPER-BÉNÉFICE DE LA FONDATION FRANÇOIS-LAMY
Raphaël
BOIVIN-FOURNIER

Fondation François-Lamy

L’équipe de la Fondation François-
Lamy est de retour en poste pour une 
autre belle année ! Elle entreprend son 
année avec de beaux projets puisqu’elle 
recommencera, dès le 1er mars, à propo-
ser ses dimanches thématiques. Ateliers 
et conférences sont au menu en plus 
du lancement du projet de capsules 
Souches aux pois, annoncé en dé-
cembre dernier. Suivez la page de la 
Maison de nos Aïeux pour découvrir 
la programmation complète.

1er mars 
2020

Comment démarrer 
sa généalogie ?, ate-
lier sur les méthodes 
et outils en recherche 
généalogique

8 mars 
2020

Conférence théma-
tique pour la Journée 
de la femme

15 mars 
2020

Lancement du projet 
Souches aux Pois

Souper-bénéfice annuel
La fondation est heureuse d’annon-

cer la tenue de la 17e édition de son 
souper-bénéfice, le samedi 2 mai pro-
chain, au gymnase de Sainte-Famille. 
C’est avec grand plaisir que Geneviève 
Noël et Michel Spence, propriétaires 
de la Chocolaterie de l’Île d’Orléans, 
ont accepté la présidence d’honneur de 
l’événement. 

Depuis 2003, le souper-bénéfice est 
organisé dans le but de récolter des 
fonds pour la poursuite de la mission de 
la fondation qui consiste, depuis 1978, 
à préserver et à mettre en valeur le 
patrimoine de l’île d’Orléans. Les bé-
néfices amassés lors de l’événement 
serviront à soutenir la réalisation de 
plusieurs projets, dont des travaux de 
restauration de la Maison de nos Aïeux. 

Ne manquez pas le plus grand ras-
semblement printanier à l’île d’Or-
léans ! Soutenir la fondation, c’est 
contribuer à faire vivre la mémoire 
de nos fondateurs et célébrer le patri-
moine d’ici. Soyons fiers !  

Vous pouvez réserver votre billet, au 

coût de 95 $, par téléphone, au 418 829-
0330, ou par courriel à : communication@

fondationfrancoislamy.com Un reçu d’im-
pôt vous sera remis après l’événement.

IL Y A DE L’AMOUR DANS L’AIR
Sabrina
GAMACHE-MERCURIO 

Fondation François-Lamy

En ce mois de la romance et de l’amour, 
un texte sur les amours et mariages de nos 
ancêtres semble tout indiqué. 

Le premier mariage catholique recen-
sé à l’île d’Orléans est celui de Jacques 
Gourdeau de Beaulieu et d’Éléonore de 
Grandmaison. Le mariage est célébré 
le 13 août 1652 dans ce qui deviendra 
Saint-Pierre. Ce n’est que le premier 
d’une très longue lignée de mariages cé-
lébrés sur l’île. Aujourd’hui, les mariages 
se font par amour, mais à une époque 
pas si lointaine l’amour n’était pas le 
premier motif d’une union sacrée.  

Mariage 
Le mariage, jusqu’à tout récemment, 

était un passage obligé pour plusieurs. 
Si vous n’étiez pas entré au service de 
la religion, il ne vous restait plus beau-
coup de choix. Et si, dans notre société 
actuelle, le mariage rime avec amour, il 
n’en était pas toujours question ancien-
nement. Dans les contrats de mariage 
que passaient nos prédécesseurs, il est 
souvent question d’amitié et d’affection. 
Il reste ardu de définir la place de l’amour 
au sein des couples d’autrefois. 

Jadis, le mariage était avant tout une 
union entre deux familles et les parents 
avaient leurs mots à dire. En fait, la per-
mission des parents était indispensable ; 
faire autrement pouvait entraîner des 
représailles de la part des parents qui 
pouvaient aller jusqu’à déshériter leur 
progéniture. Certains gouverneurs ont 
déjà banni de nouveaux mariés après 

que ces derniers eurent contracté un ma-
riage sans la bénédiction des parents. Un 
parent pouvait s’opposer à un mariage 
s’il estimait que ce n’était pas une bonne 
union socialement et économiquement. 
Le facteur religieux pouvait aussi entrer 
en ligne de compte. Quel scandale ç’au-
rait été si les deux amoureux n’étaient 
pas de la même religion ! 

Heureusement, les romantiques en 
nous seront tout de même heureux de 
savoir que certains ont réussi à se ma-
rier par amour, peu importe les obsta-
cles. Certains passaient un mariage à la 
« gaumine » où il suffisait de se rendre à 
la messe du matin, prendre des témoins 
sur place et déclarer qu’ils se prenaient 
pour époux. Évidemment, ce n’est pas 
une technique que les autorités et les 
parents appréciaient, il va sans dire ! 

Contrairement à ce qu’on pourrait 
penser, les jeunes gens ne se pressaient 
pas tous pour passer devant monsieur le 
curé ! Les femmes attendaient d’avoir un 
trousseau convenable, à défaut d’avoir 
une dot, et les hommes préféraient être 
confortables financièrement et posséder 
une terre. Ces éléments ont une valeur 
sûre dans un contrat de mariage. L’âge 
légal pour contracter un mariage était de 
12 ans chez les filles et 14 chez les garçons. 
Le démographe Hubert Charbonneau es-
time qu’entre 1700 et 1729, la moitié des 
mariés étaient âgés de plus de 22,1 ans. 

Alors, que ça soit par contrat de deux 
familles ou par amour, le mariage était 
une pratique presque incontournable. 

Mais qu’arrive-t-il si nous faisons partie 
de cette minorité qui ne se marie pas ? 

La Sainte-Catherine
Vous avez 25 ans et n’êtes pas ma-

riée ? Alors, mesdemoiselles, j’ai l’odieux 
de vous annoncer que vous avez coiffé 
Sainte-Catherine ! Évidemment, coiffer 
Sainte-Catherine n’est plus une tradition 
courante de nos jours. Mais au temps de 
nos grands-parents, aucune jeune femme 
ne désirait se voir accorder ce qualificatif. 

À l’époque, on considérait les filles 
âgées de 25 ans et plus, sans époux, 
comme étant des « vieilles filles ». Pour 
ajouter à l’injure, on ne leur permettait 
pas de l’oublier facilement. Le 25 no-
vembre, fête de sainte Catherine, il était 
de coutume de faire des fêtes dans les 
villages, principalement pour permettre 
aux jeunes gens de se rencontrer et se 
courtiser en bonne et due forme. Lors 
de ces soirées, le sens de l’humour des 
catherinettes était mis à rude épreuve. 
Coiffées d’un bonnet facilement distin-
guable, elles étaient victimes de plusieurs 
blagues et coups pendables. 

Heureusement, il ne faut pas croire 
que puisque certaines n’avaient d’autre 
choix que de coiffer Sainte-Catherine, 
d’autres ne prenaient pas leur destin 
en main. Prenons l’exemple de Rose 
Canac, une des premières personnes à 
voir le jour dans la Maison Drouin qui, 
à l’aube de son 23e anniversaire, courtise 
non pas un, mais deux hommes. Elle ira 
jusqu’à passer un contrat de mariage avec 

Jean-Baptiste Martineau, en 1771, puis 
avec Denis Verieul, en juin 1774. Moins 
d’un mois plus tard, elle annule son der-
nier contrat pour revenir au premier pré-
tendant. C’est le 9 janvier 1775 qu’elle 
finit par convoler en justes noces… avec 
Denis Verieul ! L’amoureux éconduit at-
tendra 1777 avant de passer devant l’au-
tel. Gageons que Rose Canac ne se laissait 
pas marcher sur les pieds ! 

Cet article n’est qu’une mise en 
bouche. Plusieurs autres pans de la vie 
amoureuse ou conjugale de nos ancêtres 
sont à peine effleurés ici. Pour pous-
ser votre réflexion, je vous encourage 
à lire Séduction, amour et mariages en 
Nouvelle-France, d’André Lachance.  
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Sainte-Pétronille
LA RESSOURCE

Suggestions de lecture de 
février 2020

Coup de cœur de nos lecteurs
La mer à l’envers, de Marie 

Darrieussecq

Nouveautés
Ce jour-là : Parce qu’elles étaient 

des femmes, de Josée Boileau. La 
journaliste revient sur la tuerie de 
l’École Polytechnique de Montréal, 
en 1989, dans une perspective élargie 
qui traite de la société québécoise 
de l’époque et de l’avancement des 
femmes. 

Pour mémoire, de Dominique 
Fortier et Rafaële Germain. Les écri-
vaines ont réalisé ce projet, alors 
qu’elles se connaissaient à peine, 
mais s’admiraient mutuellement. 
Elles ont entrepris une correspon-
dance afin de partager les perles du 
quotidien : petits miracles et cail-
loux blancs.

Croc fendu , de Tanya Tagaq. 
« Premier roman de la chanteuse 
de gorge inuit Tanya Tagaq, Croc 
fendu, transperce le cœur, touchant 
droit à l’âme. Traduisant la solitude 

et l’isolement sur fond de paysages 
magnifiques, disant toute la magie 
de l’enfance, la douleur de grandir, 
la force de la maternité et le désir 
de trouver sa place dans un monde 
glacé. » Natalia Wysocka. La Presse.

Globe-trotter des extrêmes, de 
Bruno Rodi et Sonia Sarfati. L’homme 
d’affaires Bruno Rodi s’est lancé à 
l’assaut des plus hauts sommets. Il 
s’est rendu en ski au pôle Nord et au 
pôle Sud, a pédalé le Tour de France 
et fait le Rallye Dakar sans comp-
ter d’autres aventures sur tous les 
continents.

Ceux de là-bas , de  Patr ick 
Senécal. L’auteur propose une ré-
flexion sur la mort et une histoire 
de peur un peu surnaturelle.

Miroir de nos peines, de Pierre 
Lemaître. Voici la conclusion de la 
trilogie de l’entre-deux-guerres qui 
avait débuté avec Au revoir là-haut, 
prix Goncourt, et Couleurs de l’in-
cendie.

Victime 2117, de Jussi Adler-
Olsen. Le journal en parle comme 
de la « victime 2117 » : une réfu-
giée qui, comme les 2 116 autres qui 
l’ont précédée cette année, a péri en 

Méditerranée dans sa tentative dé-
sespérée de rejoindre l’Europe. Mais 
pour Assad, qui œuvre dans l’ombre 
du Département V de Copenhague 
depuis dix ans, cette mort est loin 
d’être anonyme. » Quatrième de cou-
verture. 

Scotty, une vie de hockey d’excep-
tion, de Ken Dryden. Scotty Bowman 
est une légende. Il a remporté plus 
de matches et de coupes Stanley que 
n’importe quel autre entraîneur dans 
l’histoire de la Ligue nationale de 
hockey. Ce livre raconte l’histoire 
d’une vie : une vie de hockey, une 
vie de succès.

Littérature jeunesse
Les animaux du Canada
Raconte-moi Céline Dion
Raconte-moi Félix Leclerc

Merci
Merci à MM. Alain Turgeon, Robert 

Maheux, Dany Laflamme, Pierre 
Cloutier, Yvon Beaulieu et Bernard 
Gilbert pour le don de très beaux livres 
à la bibliothèque.

Prochaine rotation
Notez qu’il y aura un renouvel-

lement des collections le 23 mars 
pour saluer le printemps. 

Changement à nos heures 
d’ouverture

Veuillez noter qu’à compter du 
3 mars 2020, la bibliothèque ouvrira 
ses portes dès 18 h 30 le mardi soir. 
Vous aurez donc une demi-heure de 
plus pour venir bouquiner et emprun-
ter livres, albums et revues. 

L’horaire du dimanche demeure in-
changé.

À partir de mars 2020, la biblio-
thèque sera ouverte le dimanche 
de 10 h à 12 h et le mardi de 18 h 30 
à 20 h 30. 

La boîte de dépôt pour les retours de 
livres est toujours accessible à l’entrée 
du Centre Raoul-Dandurand.

Vous pouvez nous joindre au télé-
phone au 418 828-8888.

Gilles Gallichan 
Bibliothèque La Ressource

LES TAPIS TRESSÉS À L’ÎLE D’ORLÉANS

1   Jocelyne MATHIEU. Faire ses tapis à la mode de l’île d’Orléans: l’art traditionnel de récupérer «les guenilles» 
pour en faire des tapis et des catalognes, Éditeur Jean Basile, Montréal, 1980, 118 p. 

2   Sélection du Reader’s Digest. Guide complet des travaux à l’aiguille, Montréal, 1979, 504 p. 

3   museevirtuel.ca tapis tressé

Jacqueline
GUIMONT

redaction@autourdelile.com

Alors que nous sommes à l’ère 
de la récupération et du recyclage, il 
est intéressant de regarder comment 
nos ancêtres récupéraient les tissus 
afin de fabriquer, entre autres, des 
tapis tressés. Il fut un temps où les 
touristes, surtout américains, qui se 
rendaient sur la Côte-de-Beaupré, 
à Charlevoix ou encore à l’île d’Or-
léans revenaient de leurs pérégrina-
tions avec de beaux tapis.

« Les fermières et tenanciers de 
boutique, quant à eux, s’en servirent 
même comme enseigne pour annon-
cer leur production offerte à la vente; 
ils clouaient alors des tapis sur les 
murs extérieurs de la maison ou en 
étendaient sur « les bras de la ga-
lerie ».1

Ce savoir-faire fait partie de 
la culture populaire transmise de 
bouche à oreille ou par la répétition 
de gestes que l’on qualifie de tradi-
tionnels. « Les premiers tapis tressés 
furent sans doute des paillassons de 
jonc ou de raphia utilisés pour re-
couvrir les sols de terre battue ».2 

À l’île d’Orléans, dans la catégorie 

des assemblages croisés, ce sont les 
tapis tressés aux doigts qui sont les 
plus répandus. « Ils consistent en 
un croisement de brins pour la fa-
brication d’une tresse qui est en-
suite enroulée en spirale et cousue 
à l’aiguille. »3

C’est aussi l’assemblage qui fait 
en grande partie la beauté des tapis, 
ce qui demande beaucoup d’habile-
té et de soins. L’existence de tapis 
vient avant tout d’un désir de récu-
pération de vieux vêtements comme 
des robes, des pantalons, des jupes 
ou encore des manteaux en lainage 
ainsi que des chemises de flanelle.

On utilise les tapis tressés surtout 
aux entrées des maisons. Les tapis de 
forme ovale correspondent à l’em-
brasure des maisons. Ils absorbent 
l’eau et la neige et leur réversibilité 
éloigne les nettoyages.

Quant à leur entretien, on peut 
de temps à autre le secouer sur le 
bord de la galerie ou encore le ba-
layer. À l’automne ou au printemps, 
on procède au lavage des tapis. On 
utilise une planche de bois placée 

sur une cuve et on les lave dans une 
eau savonneuse faite avec du savon 
de pays et d’une brosse à plancher. 
Quant au séchage, les tapis peuvent 
être suspendus sur la corde à linge, 

sur une clôture, aux bras de galerie, 
sur une corde de bois ou tout sim-
plement sur l’herbe. 

BIBLIOTHÈQUES

Les tapis de forme ovale correspondent à l’embrasure des maisons. © Courtoisie
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Saint-Pierre
OSCAR-FERLAND
Lysette Grégoire pour la BOF 

DVD
L’histoire de la Corriveau
Trône de fer, saison 8
Vikings, saison 5, 2e partie
Downton Abbey, le film

Polars
Les roses de la nuit, d’Arnaldur 

Indridason
La tentation du pardon, de Donna 

Leon

Bandes dessinées
Juliette à Paris et Juliette à Londres, 

de Rose-Line Brasset
Le château des animaux, t 1, de 

Félix Delep

Albums jeunesse
Mini big crotte, de Richard Petit
Mini big, la folle de bouboule 

gomme, de Marilou Addison

Documentaire
Ennemi du peuple, de Jim Acosta

Club d’écriture
Les personnes déjà inscrites au club 

d’écriture sont très enthousiastes. Les 
rencontres se déroulent dans une at-
mosphère antistress. Si vous êtes inté-
ressés, soyez les bienvenus. Dates des 
prochaines rencontres : les mercredis 
26 février, 18 mars, 8 avril, 23 avril et 
13 mai.

N’hésitez pas à venir nous visiter 
et à découvrir toutes les richesses que 
votre bibliothèque vous offre : revues, 
documentaires, romans, albums enfants, 

bandes dessinées adultes et enfants, DVD 
et CD, etc. Vos bénévoles vous attendent. 

Heures d’ouverture
Dimanche de 10 h à 12 h, mardi et 

jeudi de 18 h 30 à 20 h 30.

Pensée du mois 
Le bonheur, c’est un bon fauteuil 

et la lecture d’un roman qui n’en finit 
pas. Victor Chebuliez.

Saint-Jean et Saint-François
VENTS ET MARÉES

La prochaine rencontre du club de 
lecture est prévue le lundi 24 février, 
de 13h 30 à 15 h. Les personnes in-
téressées peuvent venir échanger sur 
leurs lectures ou celles des autres.

La bibliothèque est ouverte le mer-
credi de 19 h à 20 h, le jeudi de 13 h 
à 15 h et le samedi de 10 h à 12 h. 
Une boîte de dépôt pour les retours de 
livres est accessible au second étage, 
près de la bibliothèque. En cas de tem-
pête, composer le 418 829-3336 pour 
vérifier si la bibliothèque est ouverte.

La collection peut être consultée 
à http://bibliotheque.saintjeanile-
dorleans.ca/opac_css/

Documentaires
L’allume-cigarette de la Chrysler 

noire, de Serge Bouchard. En plus de 
70 textes savoureux, l’anthropologue 
nous parle de la nature, de ses parents, 
de sa jeunesse, de ses amis innus et de 
la vie en général. À lire sans faute !

Lettre d’un député inquiet à un 
premier ministre qui devrait l’être, de 
Gabriel Nadeau-Dubois. Le jeune député 

déplore que le premier ministre accorde 
si peu d’importance à l’environnement 
et aux changements climatiques, ce qui 
influence la façon dont le gouvernement 
actuel gère l’économie du Québec. 

Soupers rapides, de Geneviève 
O’Gleman. L’auteure propose des mé-
thodes simples pour réussir des repas 
nourrissants, mais savoureux et rapides 
à préparer.

Partir pour raconter, de Michèle 
Ouimet. La journaliste de terrain nous 
parle de ses nombreux reportages, sou-
vent réalisés en zone de guerre. Elle 
décrit certaines des horreurs dont elle 
a été témoin, comme au Rwanda, et 
comment elle a pu survivre à tout cela.

Romans
Les roses de la nuit, d’Arnaldur 

Indridason. Le commissaire Erlendur 
et son adjoint Sigurdur Oli enquêtent 
sur la découverte, dans un cimetière, 
du cadavre d’une jeune fille déposé sur 
la tombe d’un politicien connu.

Rue principale, t.1 Été 1966 et 
t.2 Hiver 1967, de Rosette Laberge. 

L’auteure décrit la vie de la famille 
Thibault, vivant au Saguenay dans les 
années 1960. Le bonheur est présent, 
avec l’été à la plage de Shipsaw et la 
pêche. Les drames ne manquent pour-
tant pas, comme dans bien des familles.

La tentation du pardon, de Donna 
Leon. Le commissaire Brunetti enquête 
sur un trafic de drogues mettant en 
cause un pharmacien. Le tout se passe 
à Venise. À lire sans faute.

Du côté des Laurentides, t.1 
L’école de rang, de Louise Tremblay-
d’Essiambre. En 1931, la jeune Agnès 

arrive dans un village des Laurentides 
comme institutrice. L’adaptation est 
difficile, mais elle se fait vite des amis.  

Gamer, t.1 Nouveau port, t.2 Dans 
l’arène, et t.3 Fragmentation, de Pierre-
Yves Villeneuve. La vie mouvementée 
de jeunes qui font partie de La ligue 
des mercenaires. Une des filles se dé-
marque, on l’appelle Stargrrrl, et elle est 
une joueuse redoutable. En changeant 
d’école, sa vie devient plus compliquée. 

Thérèse Beaudet 
Bibliothèque Vents et Marées

COURTIER DEPUIS 1948

POUR S’ASSURER 
DU MEILLEUR

2255, boulevard des Chutes 418 667-8550

pechabot.com

Habitation | Automobile | Voyage | Vie | Salaire
Véhicules récréatifs | Objets de valeur | Invalidité

Commerciale | Collective | Agricole | Cybersécurité 

PARTICULIERS   ENTREPRISES 
12 versements possibles

L E  R É S E A U   D E  C O U R T I E R S
D ' A S S U R A N C E   I N D É P E N D A N T S

Cabinet
partenaire
de

•

infopechabot@courtiersunis.com

Saint-Laurent
DAVID-GOSSELIN

Livres « Coup de cœur des maires 
2019 »

Une cinquantaine de mairesses et 
maires du Québec des municipalités 
membres du Réseau nous a fait part de 
leurs coups de cœur littéraires lors de ce 
concours. Leurs coups de cœur ont été 
publiés sur la page Facebook du Réseau. 
Ils ont été également utilisés pour pro-
duire une affiche que vous pouvez voir 
sur le babillard à l’entrée de l’hôtel de 
ville. Cette activité se répétera en 2020.

Il est également possible de nous 
faire part d’une lecture qui vous a 
marqués lors du retour du livre. Nous 
l’identifierons à l’aide d’un cœur et 
le placerons sur le présentoir prévu à 
cet effet. Les autres usagers pourront 
à leur tour les emprunter.

Tempête
La température nous joue par-

fois des tours et nous impose ses vo-
lontés. Lors de mauvais temps, nous 
vous invitons à communiquer avec la 

bibliothèque pour vous assurer qu’il y 
a un bénévole sur place. Le numéro de 
téléphone est le 418 828-2529.

Messagerie vocale
Il est à noter que la messagerie vo-

cale de la bibliothèque n’est pas dis-
ponible depuis un certain temps. Nous 
vous aviserons dès que la municipalité 
aura résolu le problème. Vous pouvez 
nous rejoindre sur les heures d’ouver-
ture ou par courriel.

Atelier de bricolage
Le samedi 25 janvier, Véronique 

Rousseau a offert aux 14 enfants un 
bricolage sous le thème de la photo-
graphie. Ceux-ci ont fabriqué un album 
pouvant contenir une dizaine de pho-
tos ainsi qu’une boîte dont le but est 
de conserver des souvenirs en lien avec 
leurs photos. Merci à vous tous pour 
votre participation. 

Afin de demeurer informé des 
ateliers de bricolage, veuillez faire 

parvenir vos coordonnées à l’adresse :  
vrousseau79@gmail.com Les inscrip-
tions sont obligatoires afin de prévoir le 
matériel nécessaire à l’activité. Un pa-
rent doit accompagner son enfant pour 

l’aider dans le montage du bricolage.

Guy Delisle 
Bibliothèque David-Gosselin

Derrière : Maélie B, Kenza E, Inass E, Lylia E, Simone P, Elie Rose L, Léa R et Alice 
L. Devant : Liam B, Olivia G, Frédérique F, Thalia A, Zack P et Arthur P. (Futur artiste : Théo P.)

© Véronique Rousseau
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Marie-Hélène
THERRIEN

DE QUOI SONT FAITS NOS LEADERS
D e  G é r a l d 

Fillion, publié aux 
É d i t i o n s  É d i t o, 
ce livre présente 
une réflexion libre 
sur le leadership. 
Dans  son  émis -
sion Vocation : lea-

der, en ondes sur ICI RDI, Gérald 
Fillion est parti à la découverte de 
grands entrepreneurs et décideurs 
du Québec. Fort de ces rencontres 
avec ces femmes et hommes engagés 
dans leur entreprise ou la société, 
le journaliste a décidé d’écrire un 
ouvrage dans lequel il a compilé le 
meilleur de ses entrevues et les le-
çons qu’il en a tirées. Qui se cache 
derrière les leaders d’aujourd’hui ? 
Gérald Fillion présente les parcours 
de ces personnes stimulantes, leurs 
carrières exceptionnelles jalonnées 
de grandes décisions et de sacrifices, 

mais également tout l’aspect humain 
qui les caractérise. Gérald Fillion 
aborde également des éléments 
pertinents à partir de grandes thé-
matiques : le pouvoir, l’argent, la 
famille, les modèles, la place des 
femmes, l’échec, l’exigence, le suc-
cès, la chance, les crises, le risque. 
Comment ces grands leaders ont-ils 
atteint l’excellence ? Quelles désil-
lusions ont-ils dû dépasser ? Quelles 
sont les clés de la réussite ? Parmi 
les leaders interrogés, Marc Dutil, 
PDG de Canam, offre notamment 
un conseil important : « Je suis déjà 
assez vieux pour donner des conseils 
aux jeunes et leur dire que la meil-
leure chose à faire dans la vie, c’est 
de lire. Un roman, un essai, une bio-
graphie, ce que vous voulez : lisez, 
c’est important ! Lire, c’est s’ouvrir 
à des mots, des histoires, des inven-
tions, des faits, des personnages plus 

grands que nature, c’est LA façon de 
se cultiver et de mieux comprendre 
notre monde. » De quoi sont faits nos 

leaders est un livre inspirant que je 
recommande. 

LAISSER SA TRACE : PARLER 
DE LA MORT POUR MIEUX 
GOÛTER À LA VIE

De Geneviève 
Landry, publié aux 
Éditions Druide 
avec des photo-

graphies d’Emmanuelle Brière, ce 
livre est le fruit d’une démarche in-
finiment humaine, une manifesta-
tion d’espoir où toutes les personnes 
impliquées laissent entrevoir, à tra-
vers une confession généreuse, leurs 
déceptions, mais aussi leurs joies. 

L’auteure, Geneviève Landry, et sa 
complice photographe, Emmanuelle 
Brière, ont rencontré des personnes 
de tous âges, mourantes ou atteintes 
d’une maladie potentiellement mor-
telle, pour les écouter, elles et leurs 
proches, livrer des témoignages 
vibrants au sujet d’une réalité dif-
ficile et de leur manière personnelle 

Éditions Édito

Éditions Druide

Inscription soccer

ÉTÉ 2020
DÈS LE 10 FÉVRIER

Pour plus d’information

WWW.ASDPS.CA

Sainte-Famille et Saint-François
MARIE-BARBIER

Rappel de plusieurs services que 
votre biblio vous offre :

Carte MUSÉO
D’octobre à mai, la carte MUSÉO 

vous offre la chance de partir à la dé-
couverte de 11 musées de la région 
(dont le Musée de la civilisation, Aux 
Trois Couvents à Château Richer, le 
Monastère des Augustines dans le 
Vieux-Québec, d’autres à Charlevoix 
et sur la rive sud de Québec). La carte 
disponible à la biblio est valide pour 
deux adultes et deux enfants de 16 ans 
et moins pour une durée de sept jours. 
(Consultez l’horaire sur le site internet 
des différents musées).

Ressources numériques :
Disponible via la Réseau Biblio; près 

de 10 000 livres variés sur tous les su-
jets, pour toute la famille.  Possibilité de 
sept prêts en même temps, sept réser-
vations, 21 jours de prêt qui s’effacent 

automatiquement.
En plus, vous pouvez consulter sur 

le site Internet : mabibliotheque.ca/
sainte-famille et y retrouver près de 
30 revues numériques; service de gé-
néalogie; les nouveautés locales tant 
au niveau jeunes qu’adultes (arrivages 
de moins de trois mois), en cliquant 
sur l’onglet orange « nouveautés » sous 
la photo.

Programme biblio-aidants
C’est un service à l’intention des 

proches aidants :  15 cahiers théma-
tiques différents tels que :  Ainés et 
vieillissement; Cancer; Déficience in-
tellectuelle; Deuil; Diabète; Incapacités 
physiques; Maladie d’Alzheimer; 
Maladie de Parkinson; Maladies du 
cœur; Maladies pulmonaires; Proches 
aidants; Santé mentale; Sclérose en 
plaques; Soins palliatifs; Troubles 
du spectre de l’autisme.  Les biblio-
thèques du Réseau Biblio de notre 

région possèdent plus de 800 titres 
sur ces sujets abordés et peuvent être 
empruntés via le PEB (prêt entre bi-
bliothèque).

Une naissance un livre
Un nouveau bébé dans la famille, 

venez chercher un paquet-cadeau pour 
votre bébé (un programme de l’asso-
ciation des bibliothèques du Québec).  
C’est un premier pas pour visiter, ex-
plorer, emprunter et lire… 

Quelques nouveautés
 La maîtresse de l’horloger, de Denis 

Monette
Les Abysses, de Biz
PLQ INC. Comment la police s’est 

butée au parti de Jean Charest, bureau 
d’enquête du journal

Le sang du Mississippi, de Greg Iles
La servante écarlate, de Margaret 

Atwood
Tempêtes, d’Andrée A. Michaud

Les testaments, de Margaret Atwood
L’allume-cigarette de la Chrysler 

noire, de Serge Bouchard
L’appât - Ragdoll, de Daniel Cole
Bed bug, de Katherine Pacol 
Ce qui se passe à Vegas reste à Vegas, 

d’Amélie Dubois
Céline Dion, un hymne à la vie, de 

Thomas Chaline
Cette maison, de David Mitchell

Pour nous joindre et en savoir plus
Sur place : dimanche 9 h 30 à 11 h 

30 et mercredi 19 h à 21 h 
Par téléphone : 418 666-4666 poste 

8083
Par courriel : bibliothequestefamil-

lestfrançois@gmail.com
Site internet : mabibliotheque.ca/

sainte-famille

France Blouin 
Bibliothèque Marie-Barbier

CHRONIQUE LITTÉRAIRE

Suite en page 14
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SAINT-FRANÇOIS
Marco
LANGLOIS

Directeur général/secrétaire-trésorier

Taxation municipale 2020
Comme l’an dernier les comptes 

de taxation annuels ont été émis à la 
fin janvier. Il est de votre responsa-
bilité de contacter le bureau munici-
pal pour nous signaler toute erreur, 
y compris le fait que vous n’auriez 
pas reçu votre compte 2020.

Pour les contribuables qui ac-
quittent leur compte en trois verse-
ments, vous pouvez faire parvenir 
les trois paiements en même temps, 
en envoyant des chèques postda-
tés pour le 1er mars, le 30 juin et le 
31 octobre 2020. 

Vous pouvez également payer 
votre compte directement à votre 
institution financière. Évidemment, 
ce choix demeure à votre discrétion, 
mais cela peut éviter un oubli et sur-
tout des frais de retard et d’intérêts. 

Service d’alerte aux citoyens en 
direct (TELMATIK)

Nous vous rappelons que la 
Municipalité de Saint-François offre 
à ses citoyens, comme pour tous les 
citoyens de l’Île d’Orléans, un service 
d’alerte et d’information automatisé.

Le service TELMATIK nous per-
met de vous tenir informé de toute 
situation d’urgence par exemple une 
fermeture de route. Il est également 
utilisé pour vous informer d’une ac-
tivité municipale particulière ou sim-
plement du moment prévu pour la 
vidange de votre fosse septique. 

Pour rendre ce service efficace 
et optimal, nous avons besoin de 
votre collaboration. Pour ce faire, 

nous vous demandons de vous ins-
crire par le lien publié sur la page 
d’accueil du site internet municipal 
au https://msfio.ca ou sur la page 
Facebook de la Municipalité. 

Loisirs
Comme par les années passées, 

Saint-François-de-l’Île-d’Orléans a 
choisi de mandater le camp Saint-
François pour offrir les services de 
camps de jour (terrain de jeux) aux 
enfants de la Municipalité à un tarif 
préférentiel. Ce tarif est rendu pos-
sible grâce à une contribution finan-
cière de la Municipalité. 

En terminant, avec le printemps 
qui arrive tout doucement vient aussi 
le dépôt des états financiers muni-
cipaux de l’année précédente. Nous 
vous tiendrons informés dans les 
prochaines éditions de votre journal.

Dossier Huttopia
Dans ce dossier, le conseil muni-

cipal a résolu de mandater la firme 
Morency société d’avocats afin de 
déposer un désistement dans le dos-
sier 418882 de la CPTAQ au nom de 
la Municipalité de Saint-François-de-
l’Île-d’Orléans. Cette décision est en 
lien avec la réception, le 13 janvier 
2020, d’un avis de modification de 
l’orientation préliminaire émis par 
la CPTAQ dans ce dossier.

Rappelons qu’il s’agissait d’une 
demande d’exclusion de la zone 
agricole de la Municipalité de 
Saint-François-de-l’Île-d’Orléans 
d’une superficie approximative de 

21,7 hectares, correspondant à une 
partie du lot 190 du cadastre de la 
Paroisse de Saint-François, circons-
cription foncière de Québec ;

En terminant, avec le printemps 
qui arrive tout doucement vient aussi 
le dépôt des états financiers muni-
cipaux. Nous vous tiendrons infor-
més dans les prochaines éditions de 
votre journal du moment où seront 
déposés les états financiers de l’exer-
cice 2019.

D’ici là, vous êtes invités à prendre 
en note la prochaine séance ordinaire 
du conseil qui est prévue le 3 mars 
2020 dès 20 h. 

En vous souhaitant une très belle 
fin d’hiver, je vous rappelle nos 
heures d’ouverture :

Du lundi au jeudi
De 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h

VIE MUNICIPALE

d’y faire face. Parmi les sujets abor-
dés, il y a l’annonce du verdict et les 
émotions qu’il suscite, la peur, mais 
également la réaction des proches, 
la définition du bonheur, la foi et 
les projets. À la question : « À quoi 
pensons-nous lorsque nos jours sont 
comptés ? », y a-t-il des différences 

dans les réactions selon que nous 
avons 20, 40 ou 80 ans ? Que re-
tenons-nous de la vie à l’approche 
de nos derniers instants ? Les per-
sonnes interrogées ont des réponses 
uniques et bien que le sujet soit dif-
ficile et tabou, le chemin qui mène à 
la mort est abordé sans filtre dans le 

livre Laisser sa trace. La sincérité et 
l’amour imprègnent chaque page de 
ce livre qui bouleverse nos valeurs et 
notre définition du bonheur. Il nous 
amène à prendre le temps de parler 
de la mort pour mieux savourer la 
vie. Plusieurs événements person-
nels ont incité Geneviève Landry à 

se pencher sur ce sujet difficile. Elle 
livre avec brio un ouvrage qui, avec 
la sérénité qui se dégage de chacune 
des photos d’Emmanuelle Brière, 
permet de trouver de l’espoir face 
à une réalité universelle parmi les 
plus difficiles que doivent affronter 
tous les humains. 

CRÈVE AVEC MOI
De Léa Clermont- 

Dion, publié aux 
Éditions Québec 
Amérique, ce ro-
man percutant pré-
sente un récit dé-
cliné en trois temps 
où l’auteure nous 
entraîne à sa suite 

sur les traces d’une amitié féminine si 
forte qu’elle a été l’objet d’un pacte : 
amies, à la vie, à la mort. Elles ne 
croyaient pas si bien dire, constate 
celle qui a aujourd’hui 28 ans. Car la 
vie n’est pas aussi prévisible qu’on 
pourrait le croire et les deux amies 
qui se sont connues à la garderie 
le découvrent. Au cœur du livre, le 

lien qu’elles croyaient puissant et 
solide est menacé par la trahison, 
l’abandon et la culpabilité. De la 
lumière aux ténèbres et de l’espoir 
au désenchantement. Sur tous les 
tons pour décliner les nombreuses 
nuances de l’amitié, le récit est bou-
leversant, parfois cru, mais toujours 
accessible. L’histoire nous captive et 

nous subjugue, avec une écriture vive 
qui s’apparente bien à l’hyperactivité 
de Léa Clermont-Dion qui réalise, 
de jour, son premier long-métrage 
documentaire tandis qu’elle rédige 
une thèse de doctorat en idées po-
litiques, la nuit et très tôt le matin.

Éditions Québec Amérique

Suite de la page 13
LAISSER SA TRACE : PARLER DE LA MORT POUR MIEUX GOÛTER À LA VIE

PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE SAINT-FRAN-
ÇOIS-DE-L’ÎLE-D’ORLÉANS
Aux Contribuables de la susdite municipalité
AVIS PUBLIC 
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par le soussi-
gné, Marco Langlois de la susdite municipalité,
Que lors de la séance ordinaire qui est prévue le 
3  mars 2020, 20  h  à la salle du conseil, située au 
local  216 du centre le Sillon, 3491, chemin Royal, 
le Conseil municipal statuera sur les demandes de 
dérogation mineures suivantes :  
Lot 192-7 (114, rue de la Fabrique)
La dérogation est demandée par les propriétaires 
« Stéfanie Trudel et David Létourneau » et vise à 
obtenir l’autorisation de construire un garage d’une 
hauteur de 7,51 m soit 1,51 m de plus par rapport à 

la hauteur règlementaire soit 25,16 %. 
Lot 189-11 (38, chemin de l’Anse-Verte)
La dérogation est demandée par le propriétaire 
« René Pronovost » et vise à autoriser une petite 
partie de la marge avant à 5,23  m plutôt que les 
6 m requis par le règlement soit une différence de 
0,77 m. 
Qu’au cours de cette séance, la mairesse ou un 
conseiller mandaté expliquera les projets de  
dérogation ; 
Que toute personne intéressée pourra, lors de cette 
séance, se faire entendre par le conseil municipal 
avant qu’il ne prenne sa décision sur ces demandes.
Donné à Saint-François-de-l’Île-d’Orléans ce cin-
quième jour de février deux mille vingt.

Marco Langlois, DMA 
Directeur général/secrétaire-trésorier

Laure-Marie Vayssairat : 418 828-0330
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NOTRE CENTRE DE TRI, TOUJOURS AUSSI PERFORMANT
Roxanne
BEAUMONT 

MRC de l’Île-d’Orléans 

Certains d’entre vous avez peut-
être vu passer, en janvier, un article 

publié par La Presse ou Le Devoir 
mentionnant que quatre centres 

de tri de la province de Québec 
pourraient fermer. La fermeture de 

certains marchés asiatiques en serait 
la cause. Ces centres doivent en-
treposer des matières, par manque 
d’acheteurs.

Toutefois, au centre de tri de 
Québec, où toutes les matières re-
cyclables de l’Île d’Orléans sont 
acheminées, ce n’est pas le cas du 
tout ! Notre performance est toujours 
aussi forte et nous en sommes fiers. 
Effectivement, 97 % des matières 
apportées sont recyclées ou valori-
sées. Le centre de tri n’a pas besoin 
d’entreposer quoique ce soit, car tout 
est automatiquement revendu loca-
lement ou à l’étranger. Le centre de 
tri est l’un des plus technologiques, 
donc notre matière est très intéres-
sante pour les acheteurs. 

Il faut garder en tête que recycler 
coûte 18 fois moins cher que de je-
ter, c’est donc gagnant pour tous ! 
Nous vous remercions pour vos ef-
forts, et sachez que ceux-ci ne sont 
pas inutiles ! 

Dans le cadre de son jumelage 
avec l’île d’Oléron en France, la MRC 
de l’Île-d’Orléans propose aux jeunes 
de l’île (de 18 à 30 ans) de joindre 
une belle aventure mise en place 
depuis 2015.

Cet été, trois emplois sont propo-
sés du 20 juin au 20 août dans des 
entreprises touristiques françaises : 
service dans un hôtel-restaurant, 
poste d’accueil dans un train touris-
tique et poste d’encadrant d’activités 
ludiques dans un « parc aventure ».

Au-delà du salaire qu’ils rece-
vront, les jeunes bénéficieront de 
la prise en charge de leurs billets 
d’avion, d’un accompagnement pour 
les démarches administratives et un 
hébergement les attendra sur place 
(loyer à la charge des jeunes).

Une douzaine de jeunes de l’île 
d’Orléans ont déjà participé à ce 
programme et leurs témoignages ne 
laissent pas de doute sur tout le bien 
qu’ils en ont pensé. Pour Émile R., 
parti en 2018 comme serveur, « c’est 
une très belle expérience pour sortir 

de son chez-soi et découvrir une 
culture qui paraît très semblable à 
la nôtre, mais qui s’avère très diffé-
rente ». Pour Christophe S., parti en 
2016 comme agent technique, « c’est 
super facile, t’as pas à te préoccu-
per du logement, du transport ou du 
travail, nous sommes très bien enca-
drés. J’ai aimé l’accueil des Français, 
autant les collègues de travail, que 
ceux que nous avons rencontrés en 
dehors. Plusieurs nous ont invités à 
différentes activités ce qui a fait que 
je me suis senti très bien accueilli. » 

Et pour Élize D., partie en 2017 
comme « contrôleuse du p’tit train », 
« c’est une expérience inoubliable 
qui te permet de devenir vraiment 
autonome et débrouillard tout en 
voyageant. C’est une super chance 
que les municipalités nous offrent. 
Il ne faut pas passer à côté ! »

N’hésitez pas à vous renseigner 
et à envoyer votre candidature 
avant le 29 février 2020 auprès de 
la MRC de l’Île-d’Orléans : Sylvaine 
Courant, agent de la communauté de 

communes du bassin de Marennes 
(France) en poste à la MRC jusqu’en 
juin 2020, developpement.coope-
ration@bassin-de-marennes.com et 

cell :581 578-6683.

Sylvaine Courant 
MRC de l’Île-d’Orléans

AU COEUR
de l’île d’Orléans

chronique des projets et des gens qui nous unissent

par le conseil des maires de l’île d’orléans

www.iledorleans.com
418 829-1011

UNE BELLE EXPERIENCE DE TRAVAIL OFFERTE EN FRANCE POUR L’ETE 2020

De jeunes Orléanais ont apprécié leur expérience en France par le passé. © Courtoisie
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TELMATIK – PREMIÈRE UTILISATION EN CAS D’URGENCE 
DU NOUVEAU SYSTÈME D’ALERTE À LA POPULATION 

Lors de la tempête de neige sur-
venue le 7 février dernier, la MRC 
de L’Île-d’Orléans et les munici-
palités de l’île ont utilisé pour la 
première fois en cas d’urgence, un 
nouveau système d’alerte à la popu-
lation, Telmatik. En effet, l’an der-
nier, vous aviez été invités par votre 

municipalité, à vous inscrire à ce 
nouveau service, directement sur 
leur site Web et à y indiquer vos pré-
férences de moyens de transmission 
de l’alerte.

Si les messages par courrier élec-
tronique ont été diffusés dans un 
délai raisonnable, il en va autrement 

pour les textos (SMS) et certains ap-
pels téléphoniques. Nous sommes 
désolés des désagréments que cela 
aurait pu vous causer. Bien que le 
système ait été testé par toutes les 
municipalités, il appert que l’acha-
landage accru généré en cas d’ur-
gence a amené son lot de contraintes.

Le tout devrait être rentré dans 
l’ordre lorsque vous lirez ces lignes. 
Merci de votre collaboration ! Nous 
invitons tous les citoyens qui ne l’au-
raient pas encore fait, à s’inscrire en 
cliquant sur l’onglet Telmatik sur la 
page Internet de leur municipalité.

SAINTE-FAMILLE
Sylvie
BEAULIEU 

Directrice générale/secrétaire-trésorière

Résumé de la séance ordinaire 
du 3 février 2020

Outre les résolutions adminis-
tratives usuelles, voici un résumé 
des principaux sujets traités lors des 
séances précitées. La municipalité a 
approuvé la programmation des réali-
sations financées avec la taxe sur l’es-
sence et la contribution du Québec 
(TECQ) pour les années 2014 à 2018. 
Rappelons que les fonds disponibles 
pour cette période ont permis de 
financier plusieurs projets tels que 
l’aménagement de la patinoire pour 
un montant de 386 656 $, la réfection 
d’une partie de la toiture de l’école 
86 785 $, l’installation d’une chau-
dière aux granules de bois à l’école 
26 852 $ ainsi que l’aménagement 
du trottoir 122 131 $ pour un mon-
tant total de 622 424 $. La direc-
trice générale a procédé au dépôt 
de la liste des personnes endettées 
envers la municipalité. Le maire et 
la directrice générale sont autorisés 
à signer le renouvellement de l’en-
tente de service aux sinistrés avec la 
Croix Rouge. Le conseil municipal a 
pris connaissance d’une proposition 
d’entente du Camp Saint-François, 
afin d’offrir les services de camp de 

jour pour l’été 2020. Un montant de 
400 $ sera accordé aux enfants pro-
venant de la municipalité de Sainte-
Famille, de plus selon les modalités 
de l’entente un rabais de 75 $ sera 
accordé par le camp Saint-François 
lors de l’inscription. Le coût des acti-
vités seront assumées par les parents. 

Le conseil municipal de Sainte-
Famille désire se prévaloir de l’ar-
ticle 92.1, de la loi sur les compé-
tences municipales, afin d’aider le 
Dépanneur Charouk. Considérant 
que le dépanneur est le seul sur le 
territoire et que celui-ci offre des 
services de proximité important pour 
les citoyens. Des modalités d’entente 
seront établis sous peu le montant 
de la subvention qui sera accordé 
n’excèdera 1 % du total des crédits 
prévus au budget. Une demande sera 
déposée auprès de la Commission de 
toponymie afin d’officialiser le to-
ponyme Centre Multifonctionnelle 
Major Clément Gosselin, pour dési-
gner la nouvelle infrastructure.

Prochaine séance du conseil le 
lundi 2 mars 2019.

Heures d’ouverture du bureau 
municipal

Du lundi au jeudi de 8 h à 12 h 
et de 13 h à 16 h 30.

Vendredi de 8 h à 12 h.

Adresse courriel : info@munstefamille.
org

Téléphone :	418-829-3572
Site web: www.ste-famille.iledorleans.

com

OFFRE D’EMPLOI D’ÉTÉ - 
MRC DE L’ÎLE-D’ORLÉANS

Deux Agents(es) de sensibilisation 
en gestion des matières résiduelles

Tâches:  Parcourir le territoire de 
la MRC à vélo afin de sensibiliser les 
citoyens. Inspecter les bacs d’ordures 
et de recyclage afin de repérer les 
erreurs de tri. Alimenter la page 
Facebook. Rédiger des articles 
pour le journal. Accompagner les 
municipalités dans la mise en place 
de bonnes pratiques.

Début: 8 juin. Durée: 8 semaines
Salaire : 15,50 $ / heure, 30 

heures (lundi au jeudi).
Faire parvenir son CV ainsi 

qu’une lettre de motivation, avant 
le vendredi 20 mars 2020 12 h, à 
l’attention de Mme Chantale Cormier 
par courriel à ccormier@mrcio.qc.ca 
et en CC à gmr@mrcio.qc.ca. 

Consultez l’offre d’emploi 
détaillée au www.mrcio.qc.ca

PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE L’ÎLE-D’ORLÉANS
AVIS PUBLIC D’ENTRÉE EN VIGUEUR
AVIS PUBLIC est, par la présente, donné par la sous-
signée, tel que le requiert l’article 53.11 de la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme, que le règlement 
2019-02 modifiant le Schéma d’aménagement et de 
développement révisé, visant à intégrer certains usages 
compatibles à l’intérieur de l’affectation agricole lors 
de la rédaction du règlement de concordance 2015-03, 
de même qu’à intégrer certaines dispositions telles que 
les îlots déstructurés (seconde demande à portée col-
lective) ne pouvant pas être intégrées à l’intérieur du 
règlement de remplacement 2018-01 afin de respecter 
le principe de concordance avec l’avis de non-confor-
mité du ministère des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire (aujourd’hui ministère des Affaires 
municipales et Habitation), adopté lors de la séance du 
Conseil des maires du 4 décembre 2019, est entré en 
vigueur conformément à la Loi, soit le 28 janvier 2020.
Toute personne intéressée peut prendre connaissance 
de ce règlement au bureau de la MRC de L’Île-d’Or-
léans sis au 2480, chemin Royal, à Sainte-Famille-de-
l’Île-d’Orléans, ou au bureau de chacune des muni-
cipalités faisant partie de la MRC de L’Île-d’Orléans, 
ou sur leur site Web respectif.
Donné à Sainte-Famille-de-l’Île-d’Orléans, ce 10 fé-
vrier 2020.

•••

PROVINCE DE QUÉBEC

MRC DE L’ÎLE-D’ORLÉANS
AVIS PUBLIC D’ENTRÉE EN VIGUEUR
AVIS PUBLIC est, par la présente, donné par la 
soussignée, tel que le requiert l’article 24 de la 
Loi sur la sécurité incendie, que le schéma de 
couverture de risques en sécurité incendie ré-
visé de la MRC est entré en vigueur le 15 jan-
vier 2020, à la suite de la délivrance de l’avis de 
conformité du ministre de la Sécurité publique 
émis le 19 décembre 2019 et de l’adoption par le 
Conseil de la MRC dudit schéma révisé conforme 
le 15 janvier 2020.
Toute personne intéressée peut prendre connais-
sance du schéma de couverture de risques en 
sécurité incendie révisé au bureau de la MRC 
de L’Île-d’Orléans sis au 2480, chemin Royal, à 
Sainte-Famille-de-l’Île-d’Orléans, ou au bureau 
de chacune des municipalités faisant partie de 
la MRC de L’Île-d’Orléans, ou sur leur site Web 
respectif.
Donné à Sainte-Famille-de-L’Île-d’Orléans, ce 10 
février 2020.

Chantale Cormier 
Directrice générale / Secrétaire-trésorière

PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-FA-
MILLE, ÎLE D’ORLÉANS
Aux Contribuables de la susdite municipalité
AVIS PUBLIC
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussi-
gnée, Sylvie Beaulieu de la susdite municipalité, Avis 
public est donné de ce qui suit :
QUE les membres du conseil municipal ont adopté, 
lors de la séance ordinaire tenue le 3 février 2020, le 
règlement # 2019-312, règlement amendant le règle-
ment de zonage, afin de revoir les modalités relatives 
à l’industrie artisanale.

QUE le 10 février 2020 la MRC de l’Île d’Orléans a 
émis son certificat de conformité.
QUE toute personne intéressée peut prendre 
connaissance de ce dit règlement au bureau de la 
municipalité.
QUE ce règlement entrera en vigueur le jour de la 
publication du présent avis public.
Donnée à Sainte-Famille Ile d’Orléans ce 11ejour de 
février deux mille vingt.

Sylvie Beaulieu gma  
Directrice générale – secrétaire-trésorière

Vous avez une idée de reportage 
ou une proposition de sujet ? 

N’hésitez pas à nous contacter
pour nous en faire part.

418 925-8765 ou
redaction@autourdelile.com
418 925-8765 ou
redaction@autourdelile.com
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SAINT-LAURENT
Michelle
MOISAN

Directrice générale

7014, chemin Royal
La Municipalité lancera prochaine-

ment un appel d’offres sur le système 
d’appel d’offres publiques pour la ré-
alisation des travaux de rénovation au 
7014, chemin Royal. Les fonds pour ces 
travaux de rénovation proviendront 
principalement Programme de la taxe 
sur l’essence et de la contribution du 
Québec (TECQ).

En raison de la présence d’amiante 
dans les plâtres utilisés au 7014, de nou-
velles cloisons seront superposées à celles 
existantes. Une demande de subvention 
sera déposée au Programme de soutien 
au milieu municipal en patrimoine im-
mobilier afin d’installer des moulures et 
reproduire un plafond à caissons.

En février, le Conseil municipal a 

procédé à un appel de propositions 
pour la location commerciale d’une 
partie du rez-de-chaussée. Le but de cet 
appel étant d’obtenir des offres fermes 
de café/brûlerie, sandwicherie, crème-
rie, restauration rapide santé ou autre 
commerce de ce type pouvant répondre 
aux besoins de la collectivité et des 
visiteurs de passage à Saint-Laurent.

Kiosque sanitaire
La Municipalité a pour projet de 

construire des installations sanitaires 
derrière l’église. Un bail emphytéotique 
sera négocié et signé avec la Fabrique 
concernant l’utilisation d’une partie 
du stationnement et du puits actuel de 
l’église. Un appel d’offres sur invitation 
sera également préparé et lancé pour 

construction de celui-ci. La Municipalité 
a confié à la firme Akifer le mandat de 
réaliser une analyse quantitative et qua-
litative du puits actuel de l’église pour un 
montant budgétaire de 15 000 $. Afin de 
financer en partie ces travaux, 40 000 $ 
provenant du Fonds de développement 
du territoire seront utilisés (FDT). 

Services incendies
La Municipalité a demandé la ré-

vision de l’entente 2017-2021 avec 
les autres municipalités concernant la 
sécurité incendie. Cette demande de 
révision vise à ce que la totalité des 
coûts d’achat du camion-citerne auto-
pompe, 433 778 $, soit incluse dans 
le calcul de partage des coûts au lieu 
du 220 000 $ tel que convenu lors de 

l’entente en 2015.

Affaires diverses
•	Julien Milot ayant présenté sa dé-

mission comme administrateur de 
classe A du Club nautique de l’île 
d’Orléans, M. Normand Robitaille 
a été nommé par le conseil pour le 
remplacer.

•	Une demande de subvention sera 
présentée pour l’achat de mobilier 
pour l’aménagement du quai.
Nous vous rappelons que la pro-

chaine séance publique du Conseil mu-
nicipal se tiendra le 2 mars 2019 dès 
20 h à la salle communautaire.

Au plaisir de vous y voir.

SAINT-PIERRE
Nicolas
ST-GELAIS

Directeur général

Séance du conseil municipal du 3 
février 2020

Voici un sommaire des sujets traités 
à la séance ordinaire du conseil munici-
pal de Saint-Pierre-de-l’Île-d’Orléans :

Administration générale
La Municipalité emprunte par billets 

pour un montant total de 833 600 $ afin 
de financer les travaux d’assainissement 
des eaux usées dans le développement 
de la Seigneurie. Le résultat des coûts 
réels indique que la soumission présen-
tée par la Banque Royale du Canada 
est la plus avantageuse.

Loisirs et culture
Le conseil a mis à jour sa poli-

tique de remboursement des loisirs 
ayant comme objectif de faciliter l’ac-
cès des loisirs collectifs offerts par les 

municipalités environnantes non dispo-
nibles à Saint-Pierre-de-l’Île-d’Orléans 
de façon équitable en fonction des bud-
gets disponibles. Vous pouvez consul-
ter cette nouvelle politique sur le site 
Internet de la Municipalité : http://st-
pierre.iledorleans.com. 

La Municipalité de Saint-Pierre tien-
dra sa traditionnelle fête familiale le 
samedi 22 février au LogiSport, situé 
au 517, route des Prêtres. Vous êtes cor-
dialement invité à venir vous dégourdir 
au Cardio-yoga, faire de la randonnée 
en raquettes ainsi que déguster notre 
tire d’érable et des boissons chaudes. 
Des jeux gonflables et une glissade se-
ront aménagés et un lunch sera égale-
ment servi. Apportez votre sourire, vos 
traîneaux, vos raquettes et vos patins, 
on vous attend !

SAINT-JEAN
Chantal
DAIGLE

Directrice générale et secrétaire-trésorière

Voici un résumé des principaux 
points traités à la séance du 3 fé-
vrier 2020 : 

Il y a eu l’adoption des règlements 
suivants  :  règlement 2020-367 
établissant le taux des taxes foncières 
et le coût des services ainsi que 
les conditions de perception pour 
l’année 2020 et le règlement 2020-
369 établissant une régie interne 
des séances du conseil. Un avis de 
motion ainsi qu’une présentation 
du projet d’abrogation du règlement 
125, règlement relatif aux conditions 
de travail du secrétaire-trésorier et 

à certaines règles de régie interne 
étaient dans les points de la séance.

Mme Chantal Daigle, directrice, 
ira au congrès de l’Association des 
directeurs municipaux du Québec et 
suivra la formation OCARE + UV afin 
d’être qualifiée pour la prise d’échan-
tillon d’eau dans les édifices publics.

L’étude de faisabilité de la bâtisse 
de la patinoire (grange à dîme) est 
pratiquement terminée, l’architecte 
a demandé une étude géotechnique 
et le contrat a été donné. Comme fi-
nancement, ce projet sera demandé 
dans le programme de la taxe d’accise 

afin que les coûts soient moins éle-
vés pour la municipalité.

Les ordinateurs de la municipali-
té auront des modifications afin de 
pouvoir installer Windows 10. Il y a 
aura également des sauvegardes de 
données automatiques à toutes les 
nuits, présentement, la directrice 
devait faire cette sauvegarde ma-
nuellement à tous les vendredis sur 
un disque externe. 

La municipalité changera d’adresse 
courriel, une transition de quatre 
mois est prévue afin que les gens 
puissent faire la modification dans 

leurs contacts. Il y aura l’adresse 
administration@stjeanio.ca et direc-
tion@stjeanio.ca tout dépendant si le 
message s’adresse à la directrice ou 
à l’adjointe. Pour faire cette modifi-
cation, il est nécessaire d’acheter un 
nom de domaine et nous changeons 
également de fournisseur Internet 
afin de baisser les coûts pour ce ser-
vice.

Les immeubles en défaut de paie-
ment ont été présentés au conseil 
puisque la procédure de vente pour 

OFFRE D’EMPLOI
MONITEUR(TRICE)  
DU CAMP DE JOUR
Tu veux passer ton été à t’amuser avec ton groupe 
dans un camp stimulant ? Tu adores organiser et ani-
mer des activités ? 
Le camp de jour de Saint-Pierre-de-l’Île-d’Orléans 
est l’endroit pour toi !
Fonctions et responsabilités : Sous la responsabilité 
de la coordonnatrice :
•	 Animer et encadrer son groupe d’enfants.
•	 Organiser et superviser les activités de son groupe.
•	 Assurer la surveillance de son groupe en tout 

temps.
•	 Collaborer avec la coordonnatrice à la program-

mation hebdomadaire et à l’organisation des ac-
tivités.

•	 Vérifier le départ des enfants et l’identité des per-
sonnes qui les accompagnent.

•	 Appliquer et respecter les politiques et les procé-
dures en vigueur.

•	 Tenir compte des recommandations du ou de la 
coordonnatrice dans l’organisation du camp.

Exigences*
•	 Être âgé (e) de préférence de 16 ans ou plus.
•	 Faire preuve d’initiative, de créativité, de dyna-

misme, d’autonomie et de travail en équipe.  
•	 Avoir une expérience pertinente en animation et 

organisation de loisirs serait un atout.

•	 Aimer travailler auprès des enfants et avoir de la 
facilité à communiquer avec le public.

•	 Respecter les horaires de travail et les activités 
prévues.

•	 Appliquer les règles de vie au camp de jour.
Conditions*
•	 Disponibilité à travailler de jour (35 à 40 heures / 

semaine) du 25 juin au 14 août.
•	 Posséder une formation valide en RCR et/ou 

suivre la formation appropriée.
•	 Une formation dans un domaine connexe sera 

considérée comme un atout.
Un poste de moniteur(trice) du groupe de danse est 
également à pourvoir !
Pour l’emploi de moniteur(trice) du groupe de danse, 
en plus des fonctions et responsabilités définies 
ci-dessus, la personne retenue pour ce poste devra : 
•	 Enseigner à un groupe d’enfants de 5 à 12 ans 

les techniques et les bases de différents styles de 
danse.

•	 Concevoir les chorégraphies. 
* les exigences et conditions définies au poste de 
moniteur du camp de jour s’appliquent au poste de 
moniteur(trice) du groupe de danse. 
Cet emploi est pour toi ? Tu es la perle rare qu’on 
recherche ? 
Fais parvenir ton CV avant le 3 mars 2020 par cour-
riel (rh@stpierreio.ca ou en personne (515 route des 
Prêtres, Saint-Pierre-de-l’Île d’Orléans.)

Suite en page 17
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taxes est commencée, pour ceux 
ayant reçu une lettre, vous avez 
jusqu’au prochain conseil pour faire 
le paiement afin que votre dossier 
ne soit pas envoyé à la MRC.

Une demande d’autorisation à 
la CPTAQ était à l’ordre du jour, le 
conseil a décidé de ne pas appuyer 
cette demande puisqu’elle n’était 
pas conforme à nos règlements. La 
municipalité a également reçu 52 
demandes d’information concernant 
la descente au fleuve par le chemin 
Lafleur, le conseil a donc décidé de 
demande un avis juridique à son 
procureur. À la suite de la lecture 
de cet avis, la décision de ne plus 
revendiquer les droits de propriété 
de la descente du chemin Lafleur a 
été prise.

La course RX1 – Nation Québec 
sera sur le terrain de la municipalité 

le 20 juin 2020, venez encourager 
les participants ! La municipalité 
continue de financer le camp Saint-
François et le camp Saint-Pierre pour 
2020, en envoyant vos enfants dans 
un camp de l’Île, vous contribuez à 
la garder vivante !

Rappels
Toutes personnes intéressées à tra-

vailler à la patinoire peuvent venir 
donner leur nom à la municipalité

Prochaine séance ordinaire du 
conseil : le lundi 2 mars 2020 à 20 h 
au 2e étage du centre administratif, 
au 8, chemin des Côtes, Saint-Jean-
de-l’Île-d’Orléans.

Déneigement et collecte des 
matières résiduelles

Lorsqu’il annonce de la neige, il 
est important de placer vos bacs à 

au moins 4 pieds du chemin afin de 
permettre de mieux dégager le réseau 
routier. Par la même occasion, cela 
évite que des bacs soient renversés 
par la rafale de neige de la charrue. 

D’ailleurs, le calendrier 2020 de col-
lecte des matières résiduelles est 
disponible sur le site Internet de la 
municipalité, à la section « Services 
municipaux ».

LA MUNICIPALITÉ A CES 
DEUX ITEMS À VENDRE
Vous pouvez envoyer vos offres 
jusqu’au 30 mars 16 h

Pompe stationnaire syphon 4’’
•	Moteur 6 cylindres en ligne T-120
•	fonctionnait lors du remisage en 

2008

FORD 900
•	1978
•	Moteur à essence 477 po.cu.
•	Transmission manuelle 5 vitesses
•	Réservoir de 1 500 gallons
•	59662.0 milles
•	Fonctionnel, dernière inspection en 

octobre 2019

OPINION

CONCERNANT L’ARTICLE PROJET DE CAMPING ÉCOLOGIQUE À LA POINTE D’ARGEN-
TENAY PARU DANS LE NUMÉRO DE JANVIER 2020 D’AUTOUR DE L’ÎLE

1   Loi sur le développement durable, chap. II, article 6, Les principes.

[...] « Participation et engagement » : la participation et l’engagement des citoyens et des groupes qui les représentent sont nécessaires pour définir une vision concertée du développement et assurer sa durabilité sur les plans environnemental, social et 
économique ;
« Accès au savoir » : les mesures favorisant l’éducation, l’accès à l’information et la recherche doivent être encouragées de manière à stimuler l’innovation ainsi qu’à̀ améliorer la sensibilisation et la participation effective du public à la mise en oeuvre du 
développement durable ;
« Subsidiarité » : les pouvoirs et les responsabilités doivent être délégués au niveau approprié d’autorité. Une répartition adéquate des lieux de décision doit être recherchée, en ayant le souci de les rapprocher le plus possible des citoyens et des communautés 
concernés [...].

2   Voir à ce sujet l’avis scientifique de L. Filion, S. Payette et R. Auger publié dans le numéro de septembre 2019 de ce journal.

3   Schéma d’aménagement révisé de l’Île d’Orléans à la section 840. Disponible sur le site de la MRC de L’Île-d’Orléans.

Le titre fait d’abord réagir. Il 
semble bien, en effet, que le qua-
lificatif « écologique » n’ait pas le 
même sens pour tous. Quant à nous, 
il devrait être réservé à ces projets 
qui prennent en considération toutes 
les composantes du lieu d’implanta-
tion − y inclus celle de la place des 
humains − et toutes les interactions 
avec ce milieu ; et ce, en conformité 
avec les principes du développement 
durable1, notamment ceux de par-
ticipation et d’engagement, d’accès 
au savoir et de subsidiarité. Ce qui, 
de toute évidence, n’a pas été fait 
dans le projet Huttopia, ne serait-ce 
qu’en raison de l’absence de consul-
tation publique.

Et même si on examinait le projet 

Huttopia sur le seul aspect de la 
protection de la nature, il n’est pas 
certain qu’on pourrait toujours le 
qualifier d’écologique. Comment, 
en effet, pouvons-nous croire qu’in-
troduire plusieurs centaines de per-
sonnes dans une forêt à superficie 
restreinte pourra, comme le préten-
dait d’ailleurs le promoteur, amélio-
rer le sort de ce milieu naturel déjà 
dégradé, justement à cause de la 
fréquentation humaine2 ? Comment 
pouvons-nous imaginer qu’installer 
plusieurs dizaines d’emplacements 
de camping dans une prucheraie mul-
ticentenaire unique (une partie du 
lot où entendait s’installer Huttopia) 
ne va pas affecter l’équilibre éco-
logique du boisé ? Comment croire 

que l’usage prévu du site n’aura pas 
pour effet l’envahissement de la forêt 
voisine protégée de Conservation de 
la Nature Canada ? Il est d’ailleurs 
étonnant qu’on ait reçu, encouragé 
et soutenu un tel projet alors qu’on 
estimait le lieu d’implantation « sen-
sible » et qu’on y entrevoyait « des 
usages [qui] génèrent un très faible 
impact sur le milieu et ne portent 
pas atteinte aux écosystèmes ... 3».

Pour nous, ce projet, dont l’ini-
tiateur s’est retiré et qui fut tout ré-
cemment refusé par la Commission 
de protection du territoire agricole, 
était essentiellement destiné à une 
clientèle touristique avec des bé-
néfices collatéraux, pour la popula-
tion de l’île, au mieux négligeables. 

Comment accorder crédit au fait que 
les gens de l’île vont aller camper 
dans leur voisinage ou qu’un camping 
bondé, sur un territoire également 
utilisé par les scouts, va recevoir 
en plus des visiteurs orléanais pour 
quelque randonnée en nature ? On 
est loin, en effet, d’un projet struc-
turant qui, selon l’acceptation cou-
rante de ce terme, devrait posséder 
un potentiel de croissance démon-
tré pour le territoire et provoquer 
un effet multiplicateur dans l’éco-
nomie régionale; notamment, si on 
considère l’actuelle pénurie de main-
d’œuvre et le fait de l’augmentation 
de la circulation automobile dans 
une impasse, la route d’Argentenay, 
bordée d’un secteur agricole qui a 

Suite de la page 17
SAINT-JEAN

MUNICIPALITÉ DE SAINT-JEAN-DE-
L’ILE-D’ORLÉANS
Aux Contribuables de la susdite municipalité
RÈGLEMENT RELATIF AUX 
CONDITIONS DE  TRAVAIL DU 
SECRÉTAIRE-TRÉSORIER ET À 
CERTAINES RÈGLES DE RÉGIE 
INTERNE
Est par les présentes donné par la soussignée
QU’un avis de motion a été donné lors de la séance 
du conseil du 3 février 2020;
QUE le 3 février 2020, le projet d’abrogation du 
règlement 125, relatif aux conditions de travail du 
secrétaire-trésorier et à certaines règles de régie in-
terne, a été présenté;
QUE le 2 mars 2020, l’abrogation du règlement 125, 
sera adopté.
EN CONSÉQUENCE, tout intéressé peut en prendre 
connaissance au Centre administratif de Saint-Jean, 
situé au 8, chemin des Côtes, aux jours et heures ha-
bituels d’ouverture.
DONNÉ À Saint-Jean-de-l’Île-d’Orléans, mercredi, 
le 19 février 2020

•••

MUNICIPALITÉ DE SAINT-JEAN-DE-
L’ILE-D’ORLÉANS
Aux Contribuables de la susdite municipalité
RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LE  
TRAITEMENT, LA RÉMUNÉRA-
TION ET L’ALLOCATION DES 
ÉLUS MUNICIPAUX
Est par les présentes donné par la soussignée
QU’un avis de motion a été donné lors de la 
séance du conseil du 2 décembre 2019;
QUE le 13 janvier 2020, le projet de règlement 
2020-368, abrogeant et remplaçant le règlement 
2006-252 décrétant le traitement, la rémunéra-
tion et l’allocation des élus municipaux, a été 
présenté;
QUE le 2 mars 2020, le règlement 2020-368, 
abrogeant et remplaçant le règlement 2006-252 

décrétant le traitement, la rémunération et l’allo-
cation des élus municipaux, sera adopté.
QUE le règlement contiendra les points suivants : 
•	 La rémunération annuelle de base du maire 

passera de 9  351.35 $ à 10  828.72 $ (15.80 
%);

•	 La rémunération annuelle de base d’un 
conseiller passera de 3 117.11 $ à 3 609.57 $ 
(15.80 %);

•	 La rémunération annuelle du maire suppléant 
passera de 847.11 $ à 980.94 $ (15.80 %);

•	 Une rémunération exceptionnelle à titre 
d’ajustement sera donnée au maire pour un 
montant de 701.30 $ (467.53 $ à titre de ré-
munération de base et 233.77 $ à titre d’allo-
cation de dépense);

•	 Une rémunération exceptionnelle à titre 
d’ajustement sera donnée aux cinq conseillers 
qui exerçaient cette fonction au 1er septembre 
2019 pour un montant de 467.04 $ (311.36 $ 
à titre de rémunération de base et 155.68 $ à 
titre d’allocation de dépense);

•	 Une compensation est prévue en cas de cir-
constances exceptionnelles;

•	 Une allocation de dépenses de 50 % de toute 
rémunération fixée par le présent règlement 
sera ajoutée;

•	 La rémunération de base, la rémunération du 
maire suppléant et l’allocation de dépenses an-
nuelle seront indexées annuellement.

EN CONSÉQUENCE, tout intéressé peut en 
prendre connaissance au Centre administratif 
de Saint-Jean, situé au 8, chemin des Côtes, aux 
jours et heures habituels d’ouverture.
DONNÉ À Saint-Jean-de-l’Île-d ’Orléans, mardi, 
29 janvier 2020

Chantal Daigle 
Directrice-générale et  

secrétaire-trésorière
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DATES BUTOIRS  
À RESPECTER

ANNONCES CLASSÉES

jusqu’ici « conservé une intégrité 
remarquable4 ».

Il est par ailleurs triste d’entendre 
que les opposants refusent de par-
tager leur territoire. La prétention 
à l’accueil, pour être crédible, doit 
s’accompagner d’un exercice de res-
ponsabilité des insulaires à mainte-
nir tous les attributs liés à son statut 

4   CPTAQ, Avis de modification de l’orientation préliminaire, dossier no 418882, 13 janvier 2020.

de site patrimonial, ce qui inclut la 
nature, l’agriculture, la culture, l’his-
toire et le patrimoine. Autrement, 
sous prétexte de se monter ouvert 
et de partager « ces lieux remplis de 
tant de signification », on contribue 
à une disparition lente, mais inexo-
rable de la valeur de ces lieux et de 
la qualité de vie de ses habitants.

Plusieurs questions se posent: 
comment expliquer qu’aujourd’hui 
surgissent à l’île d’Orléans des pro-
jets en complète contradiction avec 
la nature du milieu ? Comment ex-
pliquer également que, depuis les 
tout débuts du projet, il y a plus 
de six ans, on n’ait pas trouvé dans 
la région d’autres sites davantage 

compatibles avec le récréotourisme ?

Normand Gagnon 
Pour la Coalition citoyenne 

pour la sauvegarde de la 
pointe d’Argentenay

OFFRES DE SERVICE

Espace thérapeutique Orléans. Massothérapie. 
Fasciathérapie. Thérapie crânienne. Sophrologie 
(stress, santé, mieux-être). À Saint-Laurent. Sur rdv. 
Halim TAZI, massothérapeute agréé et sophro-
logue. Reçu pour assurances. www.espacethera-
peutiqueorleans.ca ou halim_tazi@videotron.ca
418 991-0642, cell. 418 922-7089

•••

Menuisier, 20 ans d’expérience professionnelle, 
avec carte de compétence. Prêt à réaliser tous 
vos projets de construction et rénovation de tout 
genre. Doué en finition intérieure et extérieure. 
Installation de portes et fenêtres. Rénovation 
de garage, cabanon, salle de bain, cuisine, etc. 
Un service de qualité à un prix concurrentiel. 
Ce sera un plaisir de travailler pour vous et de 
concrétiser vos projets. Un seul appel saura vous 
convaincre ! Références fournies sur demande. 
Demandez Guy Lévesque. 
581 999-7394 

•••

Service d’encadrement Encadrements Pétronille. 
Donnez un nouveau souffle à vos œuvres, pho-
tos, moments magiques. Encadrer ce qui est 
précieux pour vous, c’est un plaisir. Durant les 
mois de février et mars 2020, bénéficiez d’un 
escompte de 20 % sur tout encadrement. Venez 
nous rencontrer. Louise et Paule se feront un 
plaisir de vous servir. Encadrements Pétronille, 
Galerie Boutique Pétronille, 8141, chemin 
Royal, Sainte-Pétronille. Appelez-nous pour 
connaître nos heures d’ouverture. Courriel : 
lasnier.petronille@videotron.ca 
418 828-2869

COURS

Cours d’anglais, conversation, voyage, travail, 
rattrapage. Cours privé ou en petit groupe, 
cours taillé à vos besoins avec jeux/exercices 
de mémoire. Possibilité de reçu officiel. Maison 
d’enseignement agréée. 
418 828-0892

OFFRES D’EMPLOI

Le Resto du Sud est à la recherche d’aides-cui-
siniers(ères) et de serveur(ses) pour la saison es-
tivale 2020 (mai à octobre). Temps plein, temps 
partiel, en semaine et en fin de semaine. Pour infor-
mation: restodsud@hotmail.com ou : 418 262-4553

OFFRES D’EMPLOI

Vignoble - La Seigneurie de Liret. Nous sommes 
à la recherche d’une personne pour un travail à 
temps plein. Cette personne se joindra à l’équipe 
en place pour travailler au vignoble, notamment 
pour un travail dans les champs et dans le chai. 
Notre vignoble est situé à Sainte-Famille-de-
l’Île-d’Orléans. Travail débutant le 20 avril 2020. 
Bien vouloir communiquer avec nous à l’adresse 
courriel: info@seigneuriedeliret.com

•••

La boutique L’Art au Jardin est à la recherche 
d’un(e) conseiller(ère) à la vente pour la ou 
les prochaines saisons estivales. De mai/juin 
à septembre/octobre. Nous sommes ouverts 
de 10 h à 17 h, 7 jours/7. Postes à temps plein 
ou partiel sont offerts. Vous êtes motivé et vous 
avez envie de rencontrer une multitude de gens 
intéressants ? Joignez-vous à notre équipe de 
conseillers(ères) dynamiques. Disponibilité les 
fins de semaine, bilinguisme de qualité obliga-
toire, bonne santé physique. Pour tout rensei-
gnement supplémentaire ou pour poser votre 
candidature, veuillez écrire à l’adresse courriel 
suivante: mariobourdages@videotron.ca

•••

Vignoble du Mitan. Nous sommes à la recherche 
de personnel à temps plein et à temps partiel 
pour la saison 2020. Postes disponibles à la 
vente et dégustation au vignoble, à l’entretien 
de la vigne et autres travaux ainsi que pour des 
dégustations en épicerie, occasionnellement. 
Bienvenue aux retraités, étudiants et autres. 
Veuillez prendre note que pour les postes à la 
vente une certaine connaissance de l’anglais 
serait un atout. Bien vouloir communiquer avec 
Marcellin Turcotte par courriel à marcelint@
videotron.ca ou par téléphone au : Cell. : 418 570 
0901 – Vignoble : 418 829 0901

•••

Le Relais des Pins et Le Moulin de St-Laurent 
recherchent des gens dynamiques pour la 
période des sucres et pour la période d’été. 
Horaires flexibles et postes très variés sont 
disponibles. Appelle-nous et nous trouverons 
le meilleur emploi pour toi. Chef de cuisine, 
cuisiniers(ières), plongeurs(ses), serveurs(es), 
commis débarrasseur, réceptionniste, maquil-
leur(se) pour enfants, préposé(e) aux ventes à 
la boutique, préposé(e) au stationnement, etc. 
Bienvenue aux retraités. Faire parvenir votre 
CV à info@lerelaisdespins.com
Tél : 418-829-3455 

OFFRES D’EMPLOI

Le Bistro du Hangar recrute : cuisiniers/cuisi-
nières - serveurs/serveuses - plongeurs/plon-
geuses préposés/préposées au comptoir, et au 
bar laitier. Postes à temps plein ou partiel. Nous 
sommes ouverts de mai à octobre 7 jours/7. Pour 
infos : haudet@outlook.com ou : 418-932-9185

•••

Les Fromages de l’Isle d’Orléans. Joignez-vous 
à notre équipe dynamique et passionnée, vous 
y avez certainement un rôle à jouer et une ex-
périence à vivre ! Postes disponibles : préposé(e) 
à la production fromagère, préposés(es) à la 
vente, aide général en boutique et en cuisine, 
assistant(e)-gérant(e) en boutique. Bienvenue 
aux étudiants(es) et aux retraités. Emplois à 
temps plein ou à temps partiel, saisonniers ou 
à l’année. Pour plus d’informations, consultez la 
section « Nous embauchons » sur notre site in-
ternet : fromagesdelisledorleans.com ou commu-
niquez avec nous au 418 829-0177. Faites-nous 
parvenir votre CV à : fromagesdelisledorleans@
videotron.ca

•••

Cabane à sucre l’En-Tailleur cherche personnel 
pour les postes suivants : Préposés(es) service 
aux tables, plongeur, préposés(es) en cuisine.
Période : Mars à Octobre, horaire variable temps 
partiel, jour, soir, fin de semaine. Envoyer CV 
à  contact@entailleur.com, tél: 418 828-1269.

•••

La Boulange est à la recherche de personnel à 
temps plein et à temps partiel pour la saison 
2020.
Postes disponibles : comptoir vente (service à 
la clientèle), et aide en cuisine. Nous recher-
chons des gens dynamiques et responsables pour 
joindre une équipe formidable. Disponibilité 
de jour, les fins de semaine et la semaine. Faire 
parvenir votre CV à info@laboulage.ca. 418 
828-2252 poste 2.

•••

La Chocolaterie de l’Île d’Orléans est à la re-
cherche de personnel à temps plein et à temps 
partiel pour la saison 2020.
Postes disponibles : service à la clientèle au Bar 
Laitier et service à la clientèle à la Boutique. 
Nous recherchons des gens fiables pour se 
joindre à notre équipe dynamique. Disponibilité 
de jour, de soir, les fins de semaine et la semaine. 
Faire parvenir votre CV à chocolaterie-de-lile@
hotmail.ca. 418 828-2252 poste 2.

OFFRES D’EMPLOI

Offre d’emploi d’été - MRC de l’Île D’Orléans. 
2 agents(es) de sensibilisation en gestion des 
matières résiduelles. Date limite: 20 mars à 12h. 
Détails: www.mrcio.qc.ca Info: gmr@mrcio.qc.ca 
ou 418 670-3259.

•••

Le Manoir Mauvide-Genest est à la recherche 
d’une personne dynamique pour occuper le 
poste de coordinateur (trice). Formation ou ex-
périence requise en administration, relations 
publiques, muséologie, tourisme, patrimoine, 
histoire, gestion d’organisme à but non lucra-
tif ou culturel ou autres disciplines connexes. 
Contrat de trois mois avec bonnes possibilités de 
prolongation. Entrée en poste immédiate. Pour 
postuler, faire parvenir votre curriculum vitae 
par courriel, au plus tard le 28 février 2020, à 
info@manoirmauvidegenest.com.

RECHERCHE

Terre agricole recherchée. Terre d’au moins 2 
hectares/5 acres recherchée sur l’île d’Orléans 
pour projet agricole. Droit de construire un 
atout, mais non essentiel. Acheteur sérieux. 
514 993-7212

•••

Recherche petit terrain agricole à louer dans 
le secteur Saint-Pierre/Sainte-Pétronille/Saint-
Laurent avec accès à l’eau pouvant accueillir 
deux chevaux, du printemps à l’automne 2020. 
Possibilité de clôturer à nos frais si nécessaire.
418 317-4766

À LOUER

Local commercial à louer (700 pi2) pour la saison 
estivale. Situé à Saint-Laurent et adjacent au 
Restaurant La Cuisine d’été. Pour informations :
418 454-3441



Journées

PORTE OUVERTE

7 et 8 MARS

de 10 h à 16 h

Vivez l'expérience Mont Champagnat l'instant d'un
moment. Gagnez un séjour TOUT INCLUS. 

CONCOURS

*Pour participer, remplissez un coupon lors de votre visite. Concours réservé aux
65 ans et plus, détails sur place. Valide pour 1 personne.

418 670-3304

7141, Avenue Royale, Château-Richer

montchampagnat.com

∣

Le séjour comprend deux nuitées, les repas et les
activités.

REER-CELI 
C’est le temps 
de cotiser

Trouvez dès maintenant la 
bonne combinaison d’épargne 
pour réaliser vos projets.
Date limite pour cotiser au REER : 2 mars 2020

1 800 CAISSES | desjardins.com/reer-celi


